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§ouimf&lre. 
UCVESTATION DU TRAITEMENT DES MAGISTRATS. 

BULLETIN D'KXRLCISTIUÎMENT. 

JUSTICE CIVILE. — Cour royale de Douai Responsabi-

ttlé notariale-, demande eh 600,000 francs de domma-

ges-intérêts. ■ 
JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle.) 

Bulletin : Peine de mort; rejet-, publicité des débats. 

— Peine de mort-, pourvoi; arrêt préparatoire. — Impri-

merie; "clandestinité-, association. — Cour d'assises de 

l'Isère : Empoisonnement; deux accusés. — Cour 

d'assises d' Eure-et-Loir : Vol avec fausses clés dans 

le tronc d'un oratoire par deux enfans. 

NOMLVVTIOSS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE. 

LOIS ANNOTÉES , etc. 

»TirMENTATION ETT TRAXTEMSSÎT DES MA-
A G1STRATS. 

Le budget pour l'exercice 1847 sera présenté demain 

à la Chambre des députés, et le budget particulier du 

RÉCÉPISSÉ DE COMPTE. COMPTE DE TUTELLE. 

Un projet de compte de tutelle notarié, contenant récépissé 
tant d'une copie du projet de compte que des pièces justifi-
catives, est sujet au droit fixe de 2 fr., et non de 1 f'r. (Loi 
du 28 avril 1816, art. 43, n°8.) 

C'est ce qui résulte d'un jugement du Tribunal de Lon-

déac, du 30 août 1845, ainsi conçu: 

« Attendu que l'acte du 29 décembre contient, entre autres 
dispositions, un récépissé de pièces, disposition dénommée 
dans la loi du 22 frimaire an VII, comme dans celle du 28 
avril 1816; 

» Attendu que l'art. 43, n° 8, de cette dernière loi assujétit 
au droit fixe de 2 fr. les récépissés de pièces ; 

» Attendu que cet acte contenant des dispositions dénom-
mées et point d'autres, c'est avec raison que le receveur a 
perçu le droit de 2 fr., dont le notaire B... demande la ré-
duction à 1 fr. » 

Voyez, dans le même sens, une délibération de l'Admi-

nistration du 1" mars 1836 ( Instruction 1528, § 4). 

DONATION ENTRE VIFS. 

ministère de la justice doit proposer, dit-on, une au g-

mentation des traitemens de la magistrature. C'est là 

une mesure que nous avons depuis longtemps sollicitée, 

et que sans doute le pouvoir législatif n'hésitera pas à 

consacrer. . **nv.^--
Nous reviendrons sur ce grave sujet quand le projet 

de M. le ministre de la justice nous sera connu dans son 

entier : nous nous bornerons aujourd'hui à dire quel est 

l'état actuel des choses, et quelles sont, à ce qu'on as-

sure, les modifications principales du nouveau projet. 

Les Cours royales, au nombre de 27, sont depuis le 1" 

janvier 1834, divisées en quatre classes, d'après le traite-

ment des conseillers, sur lequel est réglé celui des autres 

membres de la Cour, à l'exception des premiers présidens 

et procureurs-généraux, dont le traitement se trouve fixé 

à 24,000, 20,000, 15,000 et 12,000 francs. 

Le traitement des présidens de chambre et des avocats-

généraux est d'un quart en sus de celui des conseillers, 

à l'exception du premier avocat-général à la Cour royale 

de Paris, dont le traitement est de 12,000 francs. — Celui 

des avocats-généraux est d un sixième en sus de celui des 

conseillers ; à Paris, il est de 10,000 francs. — Celui des 

substituts est des trois quarts de celui des conseillers : à 

Paris, 8,000 fr. 

Le traitement des conseillers, qui sert de base à celui 

des présidens de chambre et des officiers du parquet, est 

ainsi fixé pour chacune des quatre classes : 

l" classe (Paris), 8,000 fr. — 2" classe (Bordeaux, Lvon, 

Rouen), 4,200 fr. — 3' classe (Toulouse), 3,600 fr. — 

4* classe (Agen, Aix et les autres), 3,000 fr. — Sauf, pour 

tous ces traitemens, la retenue affectée à la caisse des pen-

sions. 

Les Tribunaux de première instance, au nombre de 

361, sont divisés en six classes depuis le 1 er janvier 1840. 

La division en est faite d'après le traitement des simples 

juges qui a servi de base à la fixation de celui des autres 

membres. Le traitement des présidens et procureurs du 

Roi est de moitié en sus de celui des juges (par exception 

16,000 à Paris) , et du double du traitement des juges pour 

Rordeaux, Lyon, Marseille, Rouen, Aix, Amiens, Angers, 

Resançon, Rourges, Rrest, Caen, Clermont-Ferrand, Di-

jon, Grenoble, La Rochelle, Lille, Lorient, Metz, Mont-

pellier, Nancy, Nantes, Nîmes, Orléans, Poitiers, Reims, 

Rennes, Rochefort, Strasbourg, Toulon, Toulouse, Tours 

et Versailles. Le traitement des vice-présidens est du 

quart en sus de celui des juges; celui des juges d'instruc-

tion, d'un cinquième en sus; le traitement des substituts 

est le même que celui des juges. 

Le traitement des juges est ainsi fixé : 

Hl" classe (Paris), 6,000 fr.—2' classe (Rordeaux, Lyon, 

Marseille et Rouen), 3,000 fr.---3e classe (Lille, Nantes et 

Toulouse), 2,400 fr.— 4e classe (Amiens, Angers, Caen, 

Metz, Montpellier, Nancy, Nîmes, Orléans, Reims, Ren-

nes, Strasbourg et Versailles), 2,100 fr. — 5' classe (126 

Tribunaux ) , 1,80Q fr. — 6e classe ( 215 Tribunaux ), 

1,500 fr. — Aussi sauf les réductions de la pension. 

Indiquer le chiffre de ces traitemens, c'est démontrer 

que, suffisans à peine à l'époque où ils ont été fixés (il y a 

près de quarante ans), ils sont aujourd'hui hors de toute 

proportion avec l'importance des fonctions de la magis-

trature. Voici quelles seraient, dit-on, les modifications 

que proposerait le nouveau projet de loi : 

Le traitement des premiers présidens et procureurs-

généraux de 1", 3e et 4e classe serait porté à 25,000, 

18,000, 15,000 francs. Il ne serait rien innové pour la 
2' classe. 

Le traitement des conseillers serait ainsi fixé : 1" classe, 

10,000 fr. ; — 21 classe, 6,000 fr. ; — 3e classe, 5,000 fr.
; 

— A' classe, 4,000 l'r. Celui des autres membres des Cours, 

présidens de chambre, avocats-généraux et substituts se-

rait établi d'après ce nouveau traitement des conseillers, 

et dans les proportions que nous avons indiquées plus 
haut. 

En ce qui concerne les Tribunaux de 1™ instance, le 

projet proposerait de fixer ainsi le traitement des juges et 

des substituts : 1" classe, 7,000 fr. —2' classe, 4,000 fr. 

—■ 3= classe, 3,000 fr. — 4e classe, 2,500 fr. — 5' classe, 

2,000 fr. — 6' classe, 1,600 fr. — Le traitement des pré-

sidens et procureurs du Roi et vice-présidens serait du 

double pour ceux des Tribunaux à l'égard desquels cette 

pi oportion est déjà établie: Rordeaux, Lyon, Marseille,etç., 

etc., et des trots quarts en sus pour ceux des Tribunaux 

qui ne reçoivent aujourd'hui quelamoitié en sus. Lessup-

plemens proportionnels accordés aux vice-présidens et 

aux juges d'instruction leur seraient accordés d'après cette 
nouvelle fixation. 

Une amélioration serait également apportée au sort des 

commis-greffiers, qui auraient dans les Cours royales 

moitié du traitement des conseillers; et dans les Tribu-

naux, moitié du traitement des juges. 

Enfin le traitement des juges de paix, qui par la loi du 

*1 juin 1845 a été établi d'après celui des juges de pre-

mière instance, serait réglé d'après la nouvelle fixation du 

traitement des Tribunaux de première instance. 

\oila quelles sont, dit-on, les principales bases du pro-
jet aont les Chambres vont être saisies. 

 PARTAGE ANTICIPÉ. — CHARGES. — 

USUFRUIT. 

Lorsqu'un acte portant donation à titre de partage anticipé, 
par une veuve à ses enfans, de ses biens propres et de sa 
part dans les biens de la communauté, sous réserve d'usu-
fruit et à la charqe de la laisser jouir pendant sa vie des 
biens de la succession du père, contient en même temps 
obligation par la mère de servir une pension annuelle aux 
enfans, peut-on considérer cette dernière stipulation comme 
formant le prix d'une cession d'usufruit de la part des en-
fans au profit de leur mère? (Loi du 22 frimaire an VU, ar-
ticle 11.) 

La négative a été décidée, le 6 septembre 1845, par le 

Tribunal de Mortagne, clins les termes suivans : 

» Attendu que par l'acte du 24 février 1813, la veuve Bo-
thereau a donné, à titre de partage anticipé, àses cinq enfans, 
tous les immeubles qui lui appartiennent personnellement, 
ainsi que sa part dans les cotiquèts de la communauté qui 
avait existé entre elle et son second mari ; 

» Attendu que sous le paragraphe intitulé : Charges et con-
ditions de la donation, on lit textuellement la clause ci-après : 
« Les quatre enfans issus de la seconde union de la dame do-
natrice avec le sieur Bolhereau, son mari, seront tenus de 
laisser jouir ladite dame leur mère, pendant sa vie, à titre d'u-
sufruitière, des immeubles qui leur sonléchus de la succession 
de feu leur père; » 

» Qu'il résulte clairement de ces expressions, que la dona-
trice a entendu soumettre ses enfans du second lit à l'obliga-
tion de la laisser jouir des biens de leur père, et que dans l'es-
prit de toutes les parties l'abandon de cette jouissance a été la 
compensation de l'abandon que faisait la donatrice à ses enfans 
de la nu-propriété de la généralité de ses biens personnels ; 

» Qu'à la vérité la dame Bothereau, par une clause posté-
rieure de l'acte, s'est grevée d'une rente de 1,000 francs au 
profit de ses enfans du second lit, et que la Régie s'appuie 
sur cette clause pour voir dans l'abandon d'usufruit consenti 
par ces derniers une cession devant donner ouverture à un 
droit particulier; 

» Attendu que rien ne justifie cette interprétation ; qu'on ne 
peut ainsi isoler la clause relative à la rente pour y chercher le 
prix de l'usufruit; que cet usufruit n'est pas vendu; qu'il est 
seulemeat abandonné à la mère, parée qu'elle en a fait la con-
dition de sa donation; 

» Que l'on peut d'autant moins considérer la rente dont il 
s'agit comme étant le prix d'une cession d'usufruit, que les 
biens abandonnés en nu-propriété par la dame Botbereau sont 
d'une valeur beaucoup plus considérable que ceux dont les 
enfans lui abandonnent la jouissance; qu'il est justifié, en effet, 
que le revenu cadastral des premiers est de 478 fr. 96 c, tan-
dis que le revenu des seconds, d'après la matrice cadastrale, 
n'est que de 54 fr. 59 c, ce qui fait une différence de 424 fr. 
37 c. ; 

» Attendu qu'en présence de ce résultat il est impossible d'ad-
mettre que la rente a eu pour objet le prix de l'usufruit aban-
donné par les quatre enfans à leur mère; qu'il est plus ra-
tionnel de penser que cette rente n'a été qu'une libéralité de 
plus que celle-ci a voulu faire à ses enfans ; 

» Attendu qu'il suit de ce qui précède que la disposition de 
l'acte du 24 février 1843, relative à l'abandon de jouissance 
consenti à la dame Bothereau, n'a été que la conséquence et la 
condition de la donation par elle faite à ses enfans, laquelle 
disposition ne pouvait, aux termes de l'article 11 delà loi du 
22 frimaire an VU, donner ouverture à un droit particulier 
d'enregistrement ; 

>> Par ces motifs, 
Le Tribunal condamne la Bégie à restituer la somme de 550 

francs et le décime, iudùment perçus, etc. » 

ORS.—Voyez jugement, dans le raême'sens, du Tribu-

nal de Senlis du 25 mai 1845. 

ACTE JUDICIAIRE. DÉCLARATION. — CESSATION DE FONCTIONS. 

OFFICIER PUBLIC. 

La déclaration faite par un officier public au greffe du Tribu-
nal civil de la cessation de ses fonctions n'est passible que du 
droit fixe d'enregistrement de 2 fr., outre le droit de rédaction, 
attendu, d'une part, que les déclarations de l'espèce ne sont 
pas comprises parmi les actes de greffe dénommés aux n. 6 et 
7 du § 2 de l'art. 68 de la loi du 22 frimaire an VII, et qui ont 
été tarifés au droit de 3 fr. par l'article 44, n' 10 de la loi du 
28 avril 1816 ; d'autre part, que cette dernière loi, article 45, 
n° 9, a spécialement assujéti au droit fixe de 2 fr. les déclara-
tions pures et simples eu matière civile et de commerce, sans 
excepter celles faites aux greffes des Tribunaux, en sorte que 
celle-ci ne donne pas ouversure à un droit plus élevé que les 
déclarations rédigées dans une autre forme. 

(Solution de l'Administration du 30 septembre 1845.) 

USUFRUIT. RENONCIATION. — DONATION. ACTE SOLS SEING 

PRIVÉ. DROIT DE TRANSCRIPTION. 

Lorsqu'une renonciation gratuite à un usufruit, faite par acte 
sous seing- privéj a été soumise à l'enregistrement, et que le 
droit de transcription hypothécaire n'a pas été perçu, ce droit 
est-il exigible sur une nouvelle renonciation gratuite, quia 

lieu par acte notarié? 

Résolu affirmativement par tin jugement du Tribunal de 

Mayenne du 29 juillet 1845, ainsi motivé : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 54 de la loi du 28 avril 
1816, dans tous les cas où un acte est de nature à être trans-
crit au bureau des hypothèques, le droit d'enregistrement doit 
être augmenté d'un et demi pour cent, au moyen de quoi la 
transcription ne doit plus donner lieu à aucun droit pro-

portionnel ; 
» Aiteudu que le contrat de mariage du 11 juin 1842, conte-

nant donation au futur époux par ses père et mère de l'usufruit 
des immeubles qu'ils lui avaient déjà donnés antérieurement 
en nu-propriété, était un acte de nature à être transcrit ; qu'en 
effet, dans l'intervalle de la donation en nu-propriété à la do-
nation d'usufruit, cet usufruit avait pu être grevé d'hypothè-

que par les donateurs, et la purge de ces hypothèques ne pou-
vait s'opérer qu'au moyeu de la transcription de la donation 
d'usufruit; 

» Attendu que vainement dirait-on que, suivant l'article 
2181 du Code civil, la transcription n'est applicable qu'aux 
contrats translatifs de la propriété d'immeubles ou de droits 
réels immobiliers, et que la consolidation résultant de l'a-
bandon de l'usufruit au profit du nu -propriétaire, n'est point, 
à proprement parler, une translation d'un droit immobilier, 
dans le sens étendu du mot ; que le nu-propriétaire n'acquiert 
point par là un droit d'usufruit, et ne saurait l'acquérir, sui-
vant la maxime : Nemini rcs sua strvil ; que seulement la 
jouissance est affranchie de l'obstacle qu'elle rencontrerait 
dans l'existence de l'usufruit ; » 

» Attendu, en effet, qu'en matière de transcription, moyen 
de purge des hypothèques , il faut envisager les contrats 
au point de vue hypothéc tire; que, si l'usufruit est à propre-
ment parler une servitude, en comprenant sous cette dénomi-
nation, comme dans le droit romain, les drqits réels attachés à 
la personne, et si, eu conséquence, la qualité d'usufruitier et 
celle de propriétaire ne peuvent pas reposer sur la même tête, 
l'usufruit n'en est pas moins un démembrement de la proprié-
té parfaite, un droit immobilier susceptible, d'après le Code 
civil, d'être hypothéqué; que, si ce droit s'éteint et est absorbé 
dans celui de propriété par la cession même qui en est faite au 
nu-propriétaire, ce n'est que du cédant au cessionnaire; mais 
qu'au rapport des créanciers auxquels l'usufruit cédé a été hy-
pothéqué, cet usufruit continue d'être un droit immobilier dis-
tinct de la propriété, et susceptible d'être suivi hypothécaire-
ment et exproprié entre les mains du ci-devant propriétaire 
comme de tout autre détenteur; qu'ainsi, par rapport à ces 
créanciers, le contrat par lequel l'usufruitier se dessaisit de 
son droit au profit du nu-propriétaire est un contrat transla-
tif d un droit réel immobilier, dans le sens de l'article 2181 
du Code civil, et qu'il est, dès lors susceptible d'être transcrit; 
qu'il ne pourrait d'ailleurs en être autrement, d'après le prin-
cipe que toute hypothèque est sujette à la purge de la part de 
tout détenteur qui n'est pas personnellement tenu de la dette 
hypothécaire; 

» Attendu que l'on invoquerait à tort l'article 15, § 7, de la 
loi du 22 frimaire an VII, et l'article 25 de la loi du 21 ven-
tôse an Vil, pour nier l'existence d'un droit proportionnel de 
transcription du contrat qui opère la réunion de l'usufruit à 
la propriété, lorsque le droit de mutation a été seul acquitté 
sur la valeur entière de la propriété à l'époque de la transmis-
sion à titre gratuit de la nu-propriété; 

Attendu en effet jque l'article 15 de la loi du 22 frimaire 
an Vil n'a trait qu'aux droits de mutation établis par celte loi 
et assis sur la mutation même; qu'il est étranger au droit pro-
portionnel de transcription établi par la loi du 21 ventôse an 
VII, et assis non sur la mutation même, mais sur lr transcrip-
tion de l'acte qui l'opère ; que si cet article 15 déclare qu'il ne 
sera rien dû pour la réunion de l'usufruit à la nu-propriété 
quand le droit de mutation, lors de la transmission à titre gra-
tuit de la nu-propriété, aura été acquitté sur la valeur entière 
de la propriété, ce n'est qu'une conséquence nécessaire du 
paiement fait par anticipation du droit de mutation à raison 
de la réunion de l'usufruit à la propriété, loin qu'on puisse 
trouver là une dispense de ce droit ; qu'il n'y a rien à induire 
de cette disposition quant au droit proportionnel de transcrip-
tion, lorsque, comme dans l'espèce, il n'a été ni dû être ac-
quitté^sur l'acte translatif de la nu-propriété; 

» Que, quant à l'article 25 de la loi du 21 ventôse an VII, 
s'il tarifait le droit de transcription à un et demi pour cent 
du prix intégral des mutations, suivant qu'il aurait été réglé 
à l'enregistrement, il n'en résulte pas que tout acte passible seu-
lement d'un droit fixe d'enregistrement, quoique opérant une 
mutation, dût être nécessairement aussi transcrit moyennant 
un droit fixe; car cet article ne basait pas le droit de trans-
cription sur le droit d'enregistrement de l'acte à transcrire, 
mais sur la valeur faisant l'objet de la mutation telle qu'elle 
aurait été déterminée à l'enregistrement, détermination qui, à 
l'égard d'un usufruit réservé d'abord par une donation entre 
vifs, puis abandonné plus tard au donataire, avait dû être faite 
dès l'époque de la donation en nu-propriété; 

» Attendu que la donation d'usufruit contenue dans le con-
trat de marioge du sieur Elie de Jourdan ne saurait non plus 
être rangée parmi celles que l'art. 3 de la loi du 16 juin 1824, 
par dérogation à l'article 54 de celle du 28 avril 1816, dis-
pense du droit proportionnel de transcription tant que la 
transcription n'en est pas effectivement requise, puisque cette 
exception est expressément limitée aux donations entre vifs 
portant partage par des ascendans entre leurs descendans, et 
que le contrat de mariage précité ne content de donation 
qu'à un seul enfant, et par conséquent nul partage; 

» Que le demandeur prétend étayer vainement son système 
de certaines décisions judiciaires citées dans son mémoire, et 
qui ont dispensé du droit proportionnel de transcription soit 
une donation d'usufruit portant partage exprès entre plu-
sieurs donataires, soit une donation faite conjointement à plu-
plusieurs enfans de l'usufruit d'immeubles partagés entre eux 
par une donation antérieure en nue-propriété; d'où résultait 
un partage virtuel de l'nsufruit dans la nouvelle donation; 
soit enfin la renonciation à un usufruit réservé par une do-
nation antérieure soumtse à la transcription; 

» Attendu qu'il suit de tout ce qui précède qu'abstraction 
faite de toute disposition intermédiaire entre la donation en 
nue-propriété du 18 septembre 1840; et la donation en usufruit 
du 11 juin 1842, la pleine propriété de la métairie de la Ga-
gnerie lui appartenait par suite de l'abandon de l'usufruit con-
senti dans l'ecle sous seing privé du 18 septembre 1840; 
qu'ainsi, en ce qui concerne cette métairie, la donation du 11 
juin 1812 ne lui conférait aucun droit nouveau et n'était pas 
un contrat translatif d'un droit réel immobilier donnant ou-
verture à un droit proportionnel de transcription ; 

a Mais attendu que la renonciation à usufruit consentie ex-
pressément en faveur du sieur Elie de Jourdan et de deux de 
ses frères par l'acte sous seing privé du 1,8, septembre 1840, 
avec dessaisissement actuel , irrévocable et purement gratuit, 
par des personnes qui n'y étaient nullement obligées, nullo co-
gentejure, ponstitue une véritable donation entre-vifs, qui eût 
dû, sous peine de nullité, aux termes de l'article 931 du Code 
civil, être faite par un acte notarié et portant minute; que cet 
acte n'a donc pu rendre le donataire plein propriétaire de la 
métairie de laGagnerie; 

» Que vainement prétend rait-ou qu'il aurait été confirmé 
par l'exécution volontaire de la part du donateur ; qu'en effet' 
les donations entre-vifs, nulles en la forme, ne sont pas, comme 
les autres contrats, susceptibles de confirmation ou ratification 
tacite par l'exécution volontaire de la part du donateur, qui, 
suivant les termes de l'article 1339 du Code civil, ne peut en 
réparer les vices par aucun acte con/irmatif; qu'en supposant 
que ces mots acte con/irmatif ne pussent s entendre que d'un 
acte écrit, et non d'un fait quelconque, il serait du moins; cer-
tain que le législateur aurait déclaré inefficace truite ratification 
expresse ; or, il est logiquement impossible d'admettre qu'une 
volonté, impuissante quand elle est formulée en termesexprès, 
soit efficace quand elle ne se manifeste que par des faits et à 
l'aiile d'inductions; qu'il est évident par l'article 1339 que le 
législateur, après avoir organisé minutieusement les forma-
lités des donations entre-vifs en haine des abus possibles de ce 
genre de dispositions, n'a pas voulu, 

à plus forte raison sans écrit et par de simples faits d'exécu-
tion ; que cela devient encore plus évident par le rapproche-
ment des articles 1339 et 1340, puisque ce dernier admet en 
termes formels la ratification tacite d'une donation par l'exé-
cution volontaire de la part des héritiers du donateur après 
son décès ; qu'aussi, nonobstant la dissidence d'un auteur 
grave, la jurisprudence est-elle bien fixée dans le sens ci-des-
sus énoncé, sauf le cas d'objets mobiliers corporels dont la do-
nation, pouvant être manuelle, se soutient indépendamment de 
l'acte vicieux qui en a été dressé. » 

TESTAMENT. — PRESCRIPTION. DOUBLE DROIT. 

Le droit en sus d'enregistrement d'un testament notarié qui 

n'a pas été soumis à la formalité dans les trois mois du dé-
cès du testateur, se trouve-t-il prescrit lorsque plus de deux 
ans se sont (écoulés depuis la date de la déclaration de la 
succession de ce testateur, déclaration dans laquelle le tes-
tament est énoncé ? (L. 16 juin 1824, art. 14.) 

Résolu négativement par un jugement du Tribunal de 

Mirecourt du 10 novembre 1845, ainsi motivé : 

« Attendu que par testament reçu Grangeorge, notaire à Dom-
paire, le 10 décembre 1834, le sieur Poirot a légué à son épouse, 
l'usufruit de la moitié de ses biens ; qu'il est décédé le 1 er juin 
1835, et que sa veuve a fait au bureau de Dompaire, le 27 no-
vembre suivant, la déclaration des biens sur lesquels pesait son 
usufruit, en indiquant que c'étnt en vertu du testament rc 
Grandgeorge le 10 décembre 1834 ; 

» Attendu que ladite veuve a joui des biens dont il s'agit 
sans faire enregistrer le testament, et que l'administration a 
décerné contre elle, le 21 juin dernier, une contrainte en paie-
mentdu droit simple de 5 fr. 50 c.,et du double droit; qu'elle 
a cru devoir y former opposition sous le rapport du double 
droit, en prétendant qu'il était prescrit; 

» Attendu que l'article 14 de la loi du 16 juin 1826 ne fait 
courir la prescription biennale que du jour où les préposés ont 
été mis à portée de constater les contraventions au vu de cha-
que acte soumis à l'enregistrement, ou du jour de la présenta-
tion des répertoires à leur visa ; 

» Attendu que le testament dont il s'agit n'a jamais été pré-
senté à la formalité, et qu'on ne peut légalement considérer 
comme un acte la déclaration du 27 novembre 1835, puisque 
la loi ne donne ce caractère qu'aux écrits soumis à l'enregis-
trement; que, d'un autre côté, on ne peut exciper de l'inscrip-
tion au répertoire de ce même testament et du visa qui a été 
fait du répertoire, puisqu'à l'égard des testamens l'inscription 
au répertoire ne constitue évidemment qu'une simple mention 
d'ordre, dès lors qu'ils ne sont soumis à l'enregistrement que 
trois mois après le décès du testateur; qu'au reste, un arrêt de 
la Cour de cassation, rendu en 1840, établit en principe qu'une 
énonciation contenue dans un acte étranger à celui qui doit 
être soumis aux droits, ne peut être envisagée comme pouvant 
faire courir la prescription biennale, parce qu'elle obligerait 
l'administration à des recherches ultérieures ; 

» Attendu que la veuve Poirot a offert de payer le droit sim-
ple; qu'ainsi les poursuites ne doivent plus être continuées que 
pour le paiement du double droit et des dépens ; 

» Le Tribunal déboute la veuve Poirot de son 
tion, etc. » 

que 

opposi-

OBS. — Un avis du Conseil d'Etat du 18-22 août 1810, 

ayant force législative, porte : 

« Toutes les fois que les receveurs de l'enregistrement sont 
à portée de découvrir, par des actes présentés à la formalité 
des contraventions aux lois des 22 frimaire et 22 pluviôse an 
VII, sujettes à l'amende, ils doivent, dans les deux ans delà 
formalité donnée à l'acte, exercer des poursuites pour le re-
couvrement de l'amende, à peine de prescription. « 

Et l'article 14 de la loi du 16 juin 1824 est ainsi conçu : 

« La prescription de deux ans établie par l'article 61 de la 
loi du 22 frimaire an VII s'appliquera tant aux amendes de 
contravention aux dispositions de cette loi, qu'aux amendes 
pour contraventions aux lois sur le timbre et les ventes de 
meubles. Elle courra du jour où les préposés auront été mis 
à portée de constater les contraventions au vu de chaque acte 
soumis à l'enregistrement, ou du jour de la présentation des 
répertoires au visa. » 

ï! Enfin il a été reconnu par de nombreux arrêts de la Cour 

de cassation que la prescription biennale ne peut être oppo-

sée à l'administration qu'autant que des actes soumis à la 

formalité ont mis les préposés à portée de découvrir la con-
travention, sans recherches ultérieures. 

Par application des dispositions ci-dessus transcrites e£ 

de la jurisprudence de la Cour de cassation, le Tribunal de 

Mirecourt décida : 1° qu'une déclaration de succession ne 

peut être considérée comme un acte dans le sens de l'avis 

du Conseil d'Etat de 1810 et de l'article 14 de Ja loi du 16 

juin 1824 ; 2' que, dans tous les cas, pour faire courir le 

délai de prescription, celte déclaration aurait dû énoncer 

le défaut d'enregistrement du testament, qui y est relaté 

— Les déclarations de successions sont des écrits émanant 

des héritiers ou légataires; rédigés par le receveur d'après 

les documens et renseignemens qui lui sont fournis elles 
doivent être signées des parties, après lecture faite L'art 

24 de la loi du 22 frimaire an VII, qui fixe le délai pour" 
passer ces déclarations, s'exprime ainsi : 

« Les délais pour l'enregistrement des déclarations 
etc., etc. » ' 

L'artiole 25 porte : « Dans les délais fixés par les artî-

» e$es procèdent pour l'enregistrement des actes et 'des dé-
clarations, etc. » 

D'après ces termes de la loi et la nature même des cho-

ses, on ne saurait méconnaître que les déclara lions de suc 

cession sont des écrits, des actes assujétis à l'enre«- sstr* 

ment dans un délai déterminé, à la rédaetion desquels tel 
préposes de 1 enregistrement sont appelés à participer et 

qui, par conséquent, sont à la connaissance parfaite de ces 

préposes. C est donc à tort que le Tribunal de Mirecourt 
leur refuse ce caractère : sur ce premier chef, son jugement 
ne parait pas fondé. 1 8 eiu 

Maintenant peut-on soutenir, comme l'a fait l 'adminis-
tration, et comme l a admis >e Tribunal, que, danslWcT 
la déclaration de succession ne fournissait pas nar V-UP' 

même et sans recherches ultérieures, les movens de ,Û~ 
couvrir la contravention? 3 e" 

1,1 s^agissait du droit d'enregistrement d'un testament 

notarié. Ce droit était devenu exigible dès l'inslam du 
deces du testateur, et devail être payé dans les Î3K2 
de ce decta, sous peine d'un droit en sus. Or les w 

tiers sont venus déclarer 1° la date du décès j 2» la date 

du tes amen et son contenu. Ces faits ont été consiSs 
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aux lois sur l'enregistrement. Kl rependant, d'après le 

Tribunal de Mirecourt, JWparTies rfônî point encore t'ait 

assez : elles auraient dii déclarer que le testament n'éfeil 

"as enregistré! Mais alors le receveur n'aurait eu aucune 

recherche à faire et rjmlà constater. La découverte dè la 

contravention eût été" le fait des héritiers , et non dur- pré • 

(iosé de l'administration. Celui-ci se serait borné a*-exi-

ger le paiement des droits simple et en sus du testament, 

et tout eùl été consommé; il n'y aurait pas en de procès. 

Evidemment, le Tribunal est encore dans l'erreur sur ce 
poitt!. 

En effet, lorsque- l'acte soumis à l'enregistrement' ne 

fait pas suffisamment conirnitre l'existence di. la contra-

vention, et (pie des recherches ultérieures sont nécessai-

res pour amené; la découverte de cette contravention, la 

prescription biennale n'est point applicable. C'est ce que 

la Cour de cassation a décidé par plusieurs arrêts, et no-

amment par relui de 1 840, cité dans le jugement du Tri-

bunal de Mirecourt. Mais" quand l'acte contient tous les 
■ lémens de la découverte, et qu'il ne s'agit plus que de 

la constater, comme dans l'espèce, la prescription doit 

• ■ourir du jour do l'enregistrement de cet acte. Cela pa-
raît incontestable. 

Nous pensons donc que le jugement dont il s'agit serait 

ca?sé par la Cour suprême s'il lui était do.éré. 

OFFICE. — NOTAIRE. — KESTUTTION. — RECOl VIÎEMF.NS. 

l'r.e ordonnance royale porte nnuiination d'un nouveau tilu-
•oire, en remplacement d'un notaire destitué, et détermine 
une sommeil payer |>our la valeur de l'office et une autre 
somme pour les recouvreniens dus à l'ancien li'ulaire.- le 
d oit d'enregèt ement ce ± pour 100, exigible sur la premiè-
re somme, ne l'est pas sur la seconde, (Loi du 2'ijiiiu 1811, 
art. 12. 

Ainsi décidé par une délibération de l'Administration 

du 28 octobre 1845, portant acquiescement à un juge-

ment du Tribunal de Bressuire du 24 juin précédent. 

.irSTlCE CIVILE 

COKR ROYALE DE DOUAI (1" chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

/huUcncccs des 22, 23. 24 et 29 décembre. 

|(| M-oXSU.ll .ITK NOTARIALE. DEMANDE EN 000,000 KISAXCS l>K 

i >0MMA(',ES-IXTKIïf:TS. 

Affaire Delerue contre Reauvois.) 

Nous avons, dans le numéro de la Gazelle des 7)ïbu-

naux du 27 juin dernier, rendu compte des détails de cette 

niïiire et du jugement d <5 Valeneieniies qui avait affran-
chi le notaire (le toute responsabilité. 

Ce jug -ment a été déféré à la Cour royale de Douai par 

M' Delerue. 

Après avoir enlendti la plaidoirie de M' Raroeho, avocat 

.lu barreau de Paris, pou? l'appelant ; celles de M" Duré 

ni nuinon, avocats du barreau de Douai, pendant les au-

diences des 22, 23 et 24 décembre, et les conclusions de 

Si. le procureur-général Roulland à celle du 29, la Cour, 

c -iformémoiit à ces conclusions, a rendu l'arrêt suivant : 

à toute action en responsabilité de la part de Delerue; 
- LJue, quant au reproche qui lui est l'ail d'avoir manqué 

aux d il irs Jè MI profession, il affllSR' 0
 •procureur-général 

annonce l'iiiieiftion de diriger de ce chef des poursuites dis-
ciplinaire?, o£'çj|ueùr Cour puisse être appelée S èn apprécier 
le fondemetitj pour qu'elle doive se borner, comme l'uni l'ail 

les premiers juges, a dontfer acte au nSinistèré public de ses 
réserves : 

« Par ces moîîfsi 

» La Cour met l'appellation au néant, ordonne que le juge-
ment dont est appel sortira effet ; 

« Condamne l'appelant à l'amende et aux dépens de la cause 
d<aptvl:.. 

IrSTIŒ CKI31INKLLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 2 janvier. 

PEINE DE MORT. — REJET. — PIBI.ICITF. DES DÉBATS. 

Trois Kabyles, Belkassem-ben-Mohammed, Messaoud-ben-Ah-
meJ et Omar-Ali, condamnés par arrêt de la Cour royale d'Al-
ger du lo novembre, dernier, savoir ; les deux premiers à la 
peine de mort, pour tentative d assassinat sur la personne de 
M. Medéric Canut, et pour vol commis avec les cinq circonstan-
ces spécilièes dans l'article 381; et le troisième, à la' peine des 
travaux forcés, il perpétuité, pour complicité dudit vol, par 
recelé, se sont pourvus eu cassation. 

M" Lanvin, avocat des demandeurs en cassation, a fait re-
marquer qucle procès, commencé à l'audience du 8 novembre, 
avait é:é continué à celle du 13, puis à celle dn 14, et enfin 
terminé le 13; que le greffier avait, séparément de l'arrêt, 
dresse un procès-verbal des débats, audience par aujience; 
que la publicité de l'audience du lo était constatée à la fois et 
dans l'arrêt et dans le procès-verbal ; que la publicité de l'au-
dience du 8 et de celle du 13, non constatées dans l'arrêt, était 
constatée dans le procès-verbal ; mais que, quant à l'audience 
du 14, il n'y avait, s-oitdans l'arrêt, soit dans le procès-verbal, 
aucune mention d'où l'on put induire que cette" audience avait 
été publique. 

L'avocat a soutenu que, quant à l'audience du 11, la for-
malité de la publicité devait être réputée avoir été omise; que, 
dans tous les cas, elle n'était pas constatée; qu'ainsi, il y avait 
violation, soit de l'article 53 de la Charte constitutionnelle, 

qui prescrit la publicité des débats en matière criminelle, soit 
de l'article 372 du Code d'instruction criminelle, qui exige, à 
peine de nullité, que toute formalité prescrite par la loi soit 
constatée dans les procès-verbaux d'audience. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Mérilhou, et les 
conclusions de M. l'avocat-général de Boissieux, a décidé que 
la publicité des débats à toutes les audiences était régulière-
ment consialée par l'arrêt attaqué. 

En conséquence, la Cour a rejeté le pourvoi des nommés 
Belkusseni-hen- Mohammed, Messaoud-ben-Alinied et Omar- Ali 

PEINE DE MORT. POIT.VOI. — ARRÊT PRÉPARATOIRE. 

Le nommé .Marcelin Freycon s'est pourvu en cassation con-
tre l'arrêt de la Cour d'assises de la Loire, qui l'a condamné à 
la peine de mort pour assassin it, incendie et vol. W Milet, 
avocat du demandeur et| cassation, a présenté divers moyens, 
dont l'un était liré de certaines irrégularités dont paraissait 
entaché le tirage t'ait à l'audience de plusieurs jurés complé-
mentaires. La Cour, avant faire droit, a, sur le rapport de M 
leconseiller Meyronnctdo Siint-Marc, et les conclusions cou 

i Attendu que la (lu de uon-recevoir proposée en première 
instance par l'intimé, et qui a été rejetée par les premiers ju-
u \-, n'est pas reproduite en appel; 

Au fond, 
Attendu que la demande formée contre lo not iire Beau-

vois a pour objet d'obtenir la réparation du dommage que De-
K-nie a éprouvé par suite de ses opérations avec Booms , 

» Qu'elle est fondée sur ce (pie au lieu de se renfermer dans 
sou ministère, Beauvois aurait arrêté comme mandataire, ou 
i mime negnliorum gcslor de Belerue, les conditions moyen-
nant lesquelles ce dernier s'est mis à découvert de près de 
-iOO.OOO francs et aurait en stipulant de Booms des garanties 
(^suffisantes, commis une lante de nature à engager sa res-

ponsabilité; 
> Mais attendu que ni le mandat, ni la gestion d'affaires 

■piVin allègue ne sont établis au procès; 
.i Que Belerue, qui n'était pas étranger aux opérations de la 

n.Mure de celle qui lui a été offerte par lïo invoir, au nom de 
i) « DIS . a traité lui-même cette affaire ; qu'il ne s'agissait pas 
|iôiir lui de placer des fonds li l'intérêt légal, et sur une livpo-
ih jue évidemment suffisante; qu'il s'agissait de créer' des 
iuilejs.au profit de Booms, qui devait les négocier et en faire 
les fonds à I échéance, que pour prix de sa signature et de 
l'obligation qu'il prenait de payer ses billets a défaut de 
i» oms, Belerue obtenait des primes fort considérables et des 
.intérêts avant même aucun déboursé; 

Mais qu'on ne lui offrait pour garantie principale du rem-
Ijgnmgrifclit de ses avances que les .bénéfices qu'on espérait 
tube sur la revente en détail d'une forêt aclielée en bloc et non 

piyée; 
yue c'est évidemment en raison des chances qu 'il courait 

IJ ri! obtenait ces primes et ces intérêts anticipés, et qu'il exi-
u-.'jit le 17 janvier 183.3 de Booms des sacrifices plus grands 
encore qu'au 23 septembre précédent ; 

* Attendu qu'aucune des circonstances qu'il avait intérêt do 
i ■., maître avant d'engager sa signature né lui a élé dissimulée: 

» Qu'il a su, et que l'acte du 23 septembre 1831, par lequel on 
iiji coifferait hypothèque sur la forêt de Buhuin, portait expres-

... -ut que celle forêt avait élé achetée le 17 juillet précédent 
■lu duc Max i mi lien de Bavière, moyennant 1 ,300,000 IV.: que la 

totalité du prix l estait due par Booms, et que ce domaine était 
(tfovéj indépendamment du privilège de vendeur, d'inscriptions 
SiVj >olhécaires, jusqu'aconcurrence de 36 1,1X10 fr. ; 

-■• Que les mêmes renscignemeiis - se trouvent dans l'acte du 
17 janvier 1833, qu'on a eu soin d'y mentionner en outre que, 
par suitede la main-levée douiée le même jour l'hypothèque 
le Belerue n'atteignait pas le quart delà superficie, vendu le 

1 i du même mois à Blanquet et llarpignies : qu'on y a rappelé 
enfin que ledumaine de Bohftin était alors grevé d'hypothèques 
antérieures pour la somme de 1,039,000 fr. ; 

«Que Belerue, ainsi éclairé sur l'éventualité du gage qui lui 

était offert, ne peut s'en prendre qu'à lui-même de l avoir ac-

cepté : 
» Qu'à supposer qu'il y eut élé engagé par Beauvois, celui-

ci, eu présence des deux expertises dé 1833 etl834, et du eon-
coJtn à l'acte du 17 janvier 1833 de Thellier, l'un des experts, 
qui s'engageait lui-même [jour plus de 100,000 fr., aurait pu 
donner ce conseil de bonne foi, et dans la confiance que le prix 
qu'on obtiendrait au moyeu des reventes en détail suffirait 
pour désintéresser tous les créanciers prtvi égiés et hypothé-

caires y compris Belerue ; 
v Quanta la main-levée donnée le 17 janvier 183Î» par Be-

!eni>? sur le quart de la superficie, vendu à Blanquet et Har-

pignies; 
«Attendu que cette mesure a été prise par tons les créan-

ciers hypothécaires de Booms pour ne pas mettre le f»-u dans 
les affaire; du débiteur, et lui donner le temps de réaliser, au 
moyen de reventes faites dans un moment plus opportun, les 

bénéfices que l'on espérait; 
o Qu'on n'articule d'ailleurs aucune manœuvre qui aurait 

êf$ emplovée par Beauvois pour tromper Belerue sur les consé-
quences et l'opportunité de celle mesnie; 

» Que ce dernier prétend, il est vrai, que la main-levée 
dont il s agit n'aurait été donnée que sur la promesse faite 
par Beauvois d'employer le prix de vente du quart de la su-
perficie h réduire d'autant le privilège de Maximilien de Ba-
vière; mais que cette allégation, loin d'être justifiée, est en 
opposition avec deux actes passés le jour même de la main-
levée dans l'étude de Beauvois ; l'un, qui constate que le duc n 'a 
reçu un à-compte de 300,000 francs qu'en subrogeant à due 
concurrence dans son privilège Rhoué, qui a fait ce paiement; 
l'autre par lequel Booms, donnant hypothèque sur la forêt de 
Bolmju pour le nouveau crédit que Belerue. lui ouvrait, a dé-
claré une cette forêt restait grevée d'hypothèques antérieures 
pour une somme de 1,039,200 francs, dans laquelle étaient 

êompris intégralement les 1,300,000 frnnes prix d'aeriuisi-

» Que de tout ce qui précède i' suit que Beauvois échappe 

formes de M. l'avocat-général de 
cou 

Boissieux, ordonné l'apport à 
son greffe de la minute de l'arrêt qui a prescrit le tirage des 
j u rés coin plémen la i res . 

IMPRIMERIE. — CLANDESTINITÉ. — ASSOCIATION. 

Les sieurs Casta et autres propriétaires du journal le Pro 

gretsif, publié à Bastia, avaient fait, en 1842 avec le sieur 
Baltini, imprimeur breveté, un acte de société par lequel celu 
ci s'était chargé d'imprimer le journal avec des pressts et des 
caractères qui étaient la propriété de la société. B ittini fit, du 
rant les années 1813, 1814, et même le 7 mars 184,3, acte de 
propriétaire et d'imprimeur du journal le Progressif; ainsi il 
se défendit en celte qualité contre une poursuite relative à une 
contravention commise dans la publication du joui mil ; ainsi 
il congédia les ouvriers qui composaient le journal, et ne con 
sentit à les reprendre que par suite de la médiatio» des autres 
propriétaires. Mais, à la suite de discussions avec ces derniers, 
baltini se transporta à la sous-préfecture de Baslia, et déclara 
qu'il entendait ne plus couvrir de son brevet l'impression et la 
publication du journal le Progressif. 

Le même jour, le procureur du Boi de Bastia fit saisir le ma 
lériel d'imprimerie dont il s'agit, et dirigea contre les sieurs 
Casta et autres propriétaires du Progressif un réquisitoire ton 
daul ;i les faire mettre en prévention du délit de détention d'u-
ne imprimerie clandestine, puni par l'art. 13 de la loi du 21 
octobre 1814, mais il était constant que jusqu'au 13 mars 1813 
Italliui, imprimeur breveté, avait surveillé personnellement 
l'impression dudit journal. Le fait de la propriété par une so-
ciété des presses et caractères était parfaitement licite (voir 

mssaliou, 20 décembre 1838;: aussi la chambre du conseil du 
Tribunal et la Cour royale de Bastia, chambre d'accusation 
décideront qu'il n'y avait lieu à suivre contre les inculpés. 

Le procureur-général piès la Cour royale de Iiastias'est pour 
vu en cassation;- mais la Cour, sur le rapport de M. le conseil 
1er de Crouzeilhes et les conclusions conformes de M. l'avocat 
général de Boissieux, a reconnu que l'arrêt attaqué constituait 
en fait que Baltini, depuis 1813 et jusqu'au 13 mars 181 
avait continué de surveiller et de diriger l'imprimerie dont ., 
s'agit, et qu'il partir du 13 mais, jour auquel le matériel de 
cette imprimerie avait élé saisi à la requête du procureur du 
Boi. il n'avait fait amun usage de cette imprimerie ; en consé-
quence, la Cour a décidé que dans l'état des faits l'arrêt atta-
qué n'a viuléaucuneloi, et elle a rejeté le pourvoi du procureur 
général de Baslia. 

I.a Cour a en outre rejeté les pourvois 

1" Be Michel Saunier (plaidant, M' Decamps, avocat nomnu 
d'office;, contre un anèt de ta Cour d'assises de S iêue-et-Loire 
qui le condamne à la peine de mort, comme coupable du cri 
me d'infanticide; — 2" B'Aug iste Lesage (Hautes-Alpes}, dix 
ans de réclusion, vol avec effraction, mais avec des çircoûstaii 
ces atténuantes ; — 3° Be François Befayet (Seiue-et-Oise), six 
ans de réclusion, vol dans une dépendance de maison habitée 
— 1" B'Annette Jïiïtle (llaule Garonne), huit ans de réclusion 
vol domestique ; — 3" Be Julie llurel (Scuiej, deux ans de pri 
son, faux en écriture privée, mais avec circonstances atténuan 
tes: —6" B'Auguste Loreau (Yonne;, ciiiq ans de prison, vol, la 
mut, dans une maison habitée, par un servileur à /âges, mais 
avec dps circonstances atténuantes; — 7" Be Christophe Be-
rnais (Seine

-
, cinq ans de réclusion, abus de confiance par un 

serviteur a gages; — À" Be PierrerAudré Duraud, CQtilrp up 
arrêt de la chambre d'accut-atioii de la Cour royale de Lyon, 
qui le renvoie aux assises du Rhône, sous l'accusation du crime 
d'assassinat ; 

9' B'L'rsule Lauron, femme Ferret (Gard), travaux forcés i 
perpétuité, castration; —îP'de Louise Gautherot(Seiiie-et-Oise) 
deu$ ans de prison, vol domestique, circonstances atténuantes 
— ii" de Marie-Anne Allix (Manche', "> ans de prison, vol do 
mesliqiie, cintonstanpes atténuantes;—12" de J.-B. Levaclier, 
Adèle-F.uphrasie Clément, et Marguerite Bietrich Seine), quinze 

ans de travaux f rcés et cinq ans de la même peine, voila nuit 
avec escalade et eff action, étant porteur d'armes, et compli-
cité par recel ; — 13" d'André Nodin (Oise), 29 ans de travaux 
forcés, vol avec escalade et effraction, étant en état de récidive: 
—14" ù'IIoporé Bojvin dit Bouland (Seine-Inférieure), 6 ans de 
travaux forcés, vol qualifié; — iij-' de François Mulot (Seine-In-
férieure), 20 ans de travaux forcés, tentative de viol sup line 
jeune l'ji'e dp mojns do quinze ans;—16° du procureur du Boi 
près le Tribunal 'correctionnel d'Kpj.'ial, contre un jugement 
sur appel rendu par ce Tribunal eu faveur du sjeur Catoiij in-

tervenant par lé' ministère de M' OF.illet-des-Mùrs, son avocat, 
entendu oralement en ses moyens dè défenso. 

Statuànt sur la demandé en règlement de juges formée par 
le procureur-général à la Cour royale de Pau, afin de faire 

ciiêsp le conllit négatif qui s'est élevé dans le procès instruit 
contre ftemard igijsquippguy, prévenu de rébellion envers des 
préposés des douanes, la Pour,' vu les articles 1)36 et suivauà 
du Code d'instruction criminelle,' a renvoyé Je prévenu et les 

pièces de »à procédure devant la chambre d'accusation de |îau. 

COUP. D'ASSISES DE LTSl'.RE. 

Présidence de M. Charmeil. 

4tiàenêê dÈ 12, 13 et 14 décembre. 

KH P. >IS0X N'EMF NT.— DEUX hlMM. 

Il V a bien longtemps que devant les assises dé l'Isère 
on n avait vu se dérouler dans une seule session autant 
de drames effrayans et lugubres. D'abord c'est un fils de 
quinze ans arme par la main de son pi re, et qui entre-
prend deux* l 'ois" iitrloiifc V(Wugc pour aller nier sa mère : 
'est? pm^tarrlt ilntj f0nme\lc'qiiai4Hl#cii1q ans <\\n èrfl-

poisonne son amant déjà vieux et décrépit ; aujourd nui 
c'est un jeune homme de vingt-quatre ans, débauché dans 
sfrjeronesse par une grand'tanie, vieille et flétrie, qui, de 
«Scerf avec cette maîtresse haineuse et jalouse, empoi-
sonne sa jeune et douce compagne. Que de tristes et dé-
solans tableaux ! Voici les détails de ce dernier et lugu-
bre drame : 

Sur le territoire de la commune de Vinay, au mas du 
Plan du rif de Crémieux, non loin du village de l'Osier se 
trouve une maison éloignée de toute habitation. Dans une 

partie de eeltemaison vivaient en commun le jeune ménage 
fe Joseph-Nnvier Perret et d'Henriette Durand, et celui de 
Rose Imberl-Durif et d'André Perret, grand-oncle et 
grand'tante de Joseph-Xavier ; dans une autre partie de 
cette maison vivaient aussi Joseph Perret, père de Joseph-
Xavier, et les autres frères et sœurs de ce dernier. 

Dans la matinée du 22 décembre 1844, Henriette Du-
rand ayant mangé une soupe qui avait été préparée par sa 
tante, fut saisie tout à coup de coliques violentes et de vo-
missemens réitérés ; d'abord elle crut que c'était une 
indisposition passagère ; mais bientôt se sentant plus souf-
frante, elle fut obligée de se mettre au lit, et le mal empira 
avec une rapidité i-i effrayante, que le lendemain lundi, 
entre onze heures et midi, allé expira dans d'horribles dou-
leurs. 

Cette mort, si prompte et si extraordinaire, éveilla les 
soupçons ; certains membres de la famille Perret môme 
murmurèrent qu'elle pouvait bien être le résultat d'un 
crime, et qu'il était important de s'en assurer. Le 24, M. 
le juge de paix du canton de Vinay en fut informé, el s'é-
tant transporté sur les lieux avec deux médecins pour re-
cueillir des renseignemens et faire procéder à l'autopsie 
du cadavre, ces médecins reconnurent qu'il existait dans 
le corps d'Henriette Durand, et notammentdans l'estomac, 
une inflammation générale et très grave, qui avait été la 
cause de vomissemens et de spasmes nerveux ayant oc-
casionné la mort. Ils remarquèrent aussi la présence d'une 
matière blanchâtre et pulvérulente, et plusieurs altérations 
considérables des organes du premier ordre, qui leur fi-
rent présumer un empoisonnement. Afin d'assurer l'exac-
titude des expériences chimiques, ils recueillirent les di-
verses substances qui devaient servir à une analyse, les 
renfermèrent dans des bocaux qui furent scellés pàr M. le 
juge de paix, et les matières recueillies envoyées à des 
experts chimistes ; il fut constaté de la manière la plus for-
melle qu'elles contenaient une quantité énorme d'arsenic, 
et que la mort d'Henriette Durand était évidemment le ré-
sultat d'un empoisonnement. 

En présence de ces solutions de la science, un crime 
était certain. Il ne s'agissait plus que d'en rechercher les 
auteurs : l'opinion publique signala Rose Imbert-Durif, 
femme d'André Perret, et Joseph-Xavier Perret, la pre-
mière, tante, et le second, mari de la victime. H faut 
maintenant faire connaître les charges que l'information a 
réunies contre ces derniers, et quel a pu être le mobile de 
leur crime. 

Rose Imbert-Durif avait épousé André Perret il y a en-
viron vingt-neuf ans. Cet homme, d'un caractère indolent, 
doux et facile, avait trouvé dans sa fetnme,au contraire.un 
djees caractères impérieux, vifs et jaloux, devant lesquels il 
faut céder ; et, suivant l'expression d'un témoin, si elle 
avait eu affaire à un homme contre lequel il aurait fallu 
lutter, elle aurait fui le domicile conjugal. Rose Imbert-
Durif était encore parcimonieusejusqu'à l'avarice, et avait 
peu de principes religieux ; enfin elle ne p issait pas pour 
avoir de bonnes mœurs. On avait dit dans le temps que 
son mari, avant son mariage, avait eu avec elle des re-

t, s'il faut en croire l'accusé, elle aurait com-lations; — -

mis depuis cette époque plus d'un acte d'infidélité. Jo-
seph-Xavier Perret raconte en effet que sa tante, qui n'a-
vait pas d'enfans, détermina son mari à le prendre au-
près de lui ; que, se trouvant fort jeune encore à l'époque 
de cette réunion, il fut de sa part cependant l'objet d'une 
préférence marquée, et que plus tard, lorsqu'il fut dans 
l'adolescence, il vit, cette préférence se changer en nue 
passion déréglée ; que cette femme n'avait cessé de le 
poursuivre ; qu'elle profitait des momens où il tétait seul 
avec elle pour l'entretenir soit de sa honteuse passion pour 
lui, soit des relations qu'elle avait eues avec d'autres in-
dividus, et qu'après avoir résisté d'abord aux avances de 
sa tante, il s'était vu menacé, traité de lâche et de pol-
tron, el avait enfin cédé à ses sollicitations. 

Tels sont les aveux que Joseph-Xavier Perret, accusé, 
a faits devant M. le juge d'instruction : il ajoutait que ses 
relations avec sa tante avaient cessé à l'époque de sou 

■ p. ,fvy,3i_.|j,i-.v<xvioi rciiri, accuse, 
le juge d'instruction : il ajoutait que ses 

i tanle avaient c -
mariage avec Henriette Durand. 

Henriette Durand était en effet une bonne et douce 
créature: elle était âgée de vingt-deux ans, el d'un exté-
rieur agréable. Ses compagnes de jeunesse et la famille 
entière des Perrét ont rendu hommage à ses qualités, à la 
douceur et à l'égalité de son caractère; le vieux Perret, 
donnant des larmes à sa mémoire, disait aussi qu'il avait 
bien perdu en perdant sa nièce, qu'elle aurait été l'appui 
de ses vieux jours. 

Comment donc Henriette Durand, aimée de tous les 
siens, aurait-elle pu s'attirer la haine de sa tante, si elle 
n'avait pas été pour celte dernière un obstacle à ses pas-
sions dérejgloes ? Cependant, peu de temps après son ma-
riage, elle ne tarda pas à être en butte aux tracasseries 
de sa tante, qui laissa bientôt éclater contre elle des senti-
tuetis implacables de vengeance et de jalousie, et employa 
tous ses efforts à désunir et à séparer le jeune ménage. 
La jeune femme s'était plainte à sos parons de celte con-
duite de sa tante; elle leur avait dit que jamais elle ne 
pouvait être tranquille avec son mari; que, s'il fallait aller 
travailler dehors, ils ne pouvaient sortir ensemble ; que sa 
tante la forçait à garder la maison. 

Ces plaintes d'Henrietie Durand n'étaient que trop fon-
dées. Joseph-Xavier Perret lui-même a déclaré que sa 
tante l'avait constamment poursuivi de ses obsessions de-
puis son mariage. 

L'information a établi que l'accusé, qui se courbait avec 
docilité sous la volonlé impérieuse de sa tanle, avait fiui 
par délaisser complètement sa jeune femme. 

Ainsi se rencontre le mobile qui a 
cusés aq crjnîe. pu pousser les ac-

Ainsi on arrive à cette journée lugubre du 22 décem-
bre qui devait être la veille du trépas de la malheureuse 
Henrjeite Durand. C'était un dimanche ; le matin Hen-
riette D,urand était allée entendre la messe au village de 
l'Osier, laissant dans la maison sa tanle, son oncle et son 
mari . Rose Imbert-Durif avait préparé la soupe; elle l'a-
vait distribuée en quatre portions, et avant le retour d'Hen-
riette, chacun avail mangé la sienne; il ne restait que la 
portion de celte dernière que la tante avait déposée dans 
un petit plat, et qu'elle avait placée soigneusement à l'é-
cart sur le potager, en la recouvrant d'un autre plat. 
Après cette opération, Rose Imbert-Durif, était partie pour 

la messe, où elle n'allait que rarement, laissant dans t 
maison son ,neveu quida rejoignit bientôt en chemin i 

vieil oncle AWé PcrreL min,etl
e 

Henriette Durand fut bientôt de retour ; olle était P 

èHre à jeiffi, cl son premier soin l'ut de. Drendre son ren?" 
ffé manger là' soupe préparée par sa tante ; elle

 sp
 '7; 

ensuile dans sa chambre pour quitter- ses habits de »u 
' pTris eiKTanirà" reTfffre'pôur traire les vaches. Dans 
court intervalle elle se sentit déjà saisie de douleurs vf

6 

lentes, et vomil à plusieurs reprises. Sa belle-sœur Rn 
sâlie Perret, l'entendit faisant de violens efforts - elle rd 

inarqiià (pie so'rf gosier, suivant l'expression dont elle sW 
servie, rendait des sons rauques;. elle vint aups,'^ $

c
u 

s'informer de ce qu'elle avait, et Henriette, nui était seule 
et souffrante, lui expliqua.- qu'elle avail mantfé Une souZ 
qui lui avait fait mal au cœur. » ^e 

Bientôt les soulèvemens de cœur, les vomissemens et 
les autres sympiôines maladifs se renouvelèrent; et après 
le retour de" salante, Henriette Durand s'élail mise an lit* 

elle parut alors s'occuper avec inquiétude de la cause de 
sa maladie ; elle savait que celle soupe seule qu'elle avait 
mangée pouvait lui avoir fait mal, el s'adiessant encore à 
Rosalie Perret, elle lui dit que dans son assiette elle avait 
remarqué de petites peluches blanches qui lui faisaient 
cuire le gosier lorsqu'elle les avalait. « Peut-être, ajoutait-
elle, est-ce du poison. » Rosalie Perret, sur ce propos 
avait paru terrifiée; et Henriette, paraissant avoir peur 
elle-même de ce qu'elle venait de dire, avait de suite ajou-
té : « C'est une plaisanterie ; il faut ne répéter cela à per-
sonne. » Les premiers soupçons d'Henriette n'étaient quê 
trop fondés, et son élat ne lit qu'empirer sans un instant 
de relâche jusqu'à l'heure où elle devait rendre le dernier 
soupir. 

11 importait de rechercher quelle avait été, durant ces 
deux journées des 22 et 23 décembre, a conduite des deux 
accusés, et elle est contie eux une preuve accablanie de 
culpabilité. Ainsi, pendanteette cruelle agonie d'Henriette 
ses père et mère ne furent ni appelés ni même avertis ; et 
quand la malheureuse femme Durand se mit eu route pour 
venir au secours de sa fille, déjà il était trop tard et elle 
venait d'expirer. Joseph Perret, au lieu de rester auprès 
de sa femme dans la journée du dimanche, partit pour la 
chasse et ne revint que le soir, et le lendemain il y retourna 
de nouveau. Pour excuser cette froide et crucile indiffé-
rence, il a prétendu qu'il ne croyait pas sa femme dange-
reusement malade, qu'il était allé tuer un petit oiseau pour 
le lui l'aire manger, et il est impossible que l'accusé n'ait 
pas élé convaincu delà gravité de la maladie d'Henriette 
qu'il ait pu la croire en état de manger lorsqu'elle ne gar-
dait pas même les liquides qu'on lui faisait prendre, lors-
que les personnes qui l'ont vue et touchée ont reconnu 
qu'elle était toute tremblante et avait déjà les extrémités 
froides, lorsqu'elle-même s'écriait dans sa douleur : « le 
serai morte demain ! » 

André Perret oncle, pendant la fatale nuit du dimanche 
au lundi, a entendu sa nièce qui faisait de violens efforts 
pour vomir, et les deux accusés se sont levés plusieurs 
fois pour la secourir; mais au lieu des secours dont elle 
avail besoin, tout porte à croire qu'on lui a administré de 
nouvelles doses de poison. Dans fous les cas, Joseph Per-
ret, qui a prétendu qu'il ne s'était levé qu'une seule fois 
dans la nui t, que sa femme n'était pas très malade, a été 
convaincu do mensonge sur ce point par son oncle. 

Rose Imbert-Durif, de son côté, après être partie pour 
la messe avant le retour d'Henrietie, avail ensuite été re-
jointe par son neveu, qui lui avait peut-être appris alors 
que le complot odieux ourdi entre eux contre Henriette 
était exécuté. Après être allée à la messe, elle s'était rendue 
dans un cabaret où se trouvait son mari, et là ce dernier 
lui ayant appris qu'il avait laissé Henriette malade, elle 
avait paru toute troublée; le témoin Jourdan a déposé aux 
débats « qu'elle regardait au plancher d'un air égaré, que 
ses cheveux s'étaient dressés sur sa tête. » Un autre té-
moin est venu confirmer ce témoignage; il a été établi que 
Rose Imbert-Durif avait été informée de la maladie dosa 
nièce, et elle a nié sans cesse ce fait; comme elle est rcs-> 
té» absente longtemps, elle a voulu chercher une excuse 
aussi à son indifférence. 

Une autre preuve de la culpabilité des accusés, c'est le 
soin pris par eux pour cacher les matières vomies, soit 
dans la cuisine, soit dans la chambre, et il a été établi 
que chacun des accusés avait caché ces matières, que cha-
cun d'eux avait menli à la justice, en indiquant plusieurs 
endroits où auraient été jetées ces matières, et où cepen-
dant on n'en trouva aucune trace. Enfin les deux accusés, 
ont cherché, pendant la maladie d'Henriette, à jouer la 
sensibilité et \k douleur ; ils ont cherché, après sa mort, à 
jouer les regrets. Rose Imbert s'écriait : « Quel malheur 
de perdre une femme si jeune et si bonne pour nous ! » 
Joseph Perret, après la mort d'Henriette, s'était jeté sur 
son corps, en s'écriant : « Mon Henriette, que je suis mal-
heureux d'être veuf si jeune! » Mais ce n'était là que les 
éclats d'une sensibilité feinte, et tous les témoins qui ont 
approché les accusés dans les journées des 22 et 5É3 dé-
cembre et après la mort d'Henriette, sont venus dire que 
ses souffranceset sa mort avaient trouvé insensibles Joseph-
Xavier Perret et Rose Imbert-Durif; ils avaient les yeux' 
secs. 

Bientôt la justice arriva pour faire l'autopsie du cada-
vre, et dans ce moment encore toutes' les circonstances 
vinrent accuser Joseph-Xavier Perret et Rose Imbert-Du-
rif. D'abord Joseph-Xavier n'avait pas lui-même fait aver-
tir la justice, et ce fulsur la demande des autres membres 
de la famille que M. le juge de paix de Vinay fut informé 
de 'a mort d'Henrietie Durand; l'accusé, qui avait prétendu 

Pi\ avait pris l'initiative à cet égard, a été convaincu en-1 ^ 

core de mensonge sur ce point; l'attitude des deux accu-
sés était encore bien plus significative : Rose Imbert-Du-
rif s'étant adressée à M. le juge de paix, avait dit : « Est-

il vrai, Monsieur, qu'on ait trouvé quelque chose dans le 
corps d'Hl-rtfléUë? — Ce n'est malheureusement que trop 
vrai, répondit ce magistrat, et il y a quelqu'un parmi vous 
qui doit le savoir. .. Rose Imbert-Durif, sur ces paroles de 
M. le juge de paix, poussa des exclamations violentes; 
elle protesta de son innocence, et Joseph-Xavier Perret 
prenant alors la parole et s'adressant à sa tante, répondit : 
« Que voulez-vous (pie je vous dise, tante? moi je n'ai rien 
fait, je ne me reproche rien. » Etait-ce là !e langage d'un 
époux auquel on venait d'enlever sa femme par un crime-
atroce? 

Après que les magistrats se furent retirés, l'oncle Per-
ret se posant en juge, et s'adressant à sa femme et à son 
neveu, leur dit à son tour : » Si la justice découvre quel-
que chose dans le corps d'Henrietie, il faut qu'il y ait 
quelqu'un do nous fautif » Rose Imbert, sur ces paroles, 
v > 'pondit aussitôt: « Pour moi, j'ai la conscience tran--
quille. » Et l'oncle alors s'adressant à Joseph, lui deman-
da à son tour : « Et toi, Joseph, as-tu fait quelque chose? » 
Celui-ci répliqua : « Oh ! non ; qu'aurais-je fait? rien ; ils 
trouveraient bien quelque chose dans le corps d'Henriette, 
<jne, sans preuves, ils ne peuvent rien; no peut-on pas 
'lire que c'est elle qui s'est empoisonnée elle-même ? -7 " 

ne faut pas se fier à cela, interrompit l'oncle; pourquoi se 
serait-elle empoisonnée? — V»yez Jourdan Cavagnon, 
reprit Joseph, il s'était empoisonné; on accusait sa fem-
me et ses gens, et ils furent déclarés innocens. » 

Une dernière découverlo ne laissait plus de doute sur 
, la culpabilité de Joseph Perret. Sur une des bouteilles de 
I sirop qui se trouvaient dans la chambre où était morte 
> Henriette, on vit l'adresse de Roux. , pharmacien à Tur 
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lins 
on s'v rendit en toute hâte, et on trouva qu'à diver-

«énooue's plusieurs livraisons de poison avaient ete lai-

SlË&lfe Perret. Au 15 juin 1844, il avait ete livre 

• i -M )h Perret, à l'O-ier, trois grammes d arsenic ; le 16 

novembre 1844, il avait encore été livré à Joseph Perret 

Ca «ranimes d'arsenic, et deux signatures de Joseph 

P rret se trouvaient sur le registre : le prénom de Joseph 

, n.n-té également parle père de l'accusé. 

Ce dernier a été d'abord interrogé, et il a déclare ne 

-
P
 rappeler avoir acheté du poison chez le phaimacien 

nmix • nuant à Joseph Perret, on lui a montré le carnet 

-, il avait signé son nom, et il a prétendu, avec un em-
. ., , 'ongue hésitation, qu'il ne 

M pas que ce fût lui ; plus tard, et devant M. le juge 
t.. -, — j

a
 signature du 15 juin 

av 
barras visible et après une 

Clivai I , 
d'in-traction, il a reconnu que 
émanait de lui ; il disait seulement que celle du 15 no 

vémbre n'était pas la sienne, et il a persiste pendant long-

ternus dans cette dénégation ; mais bientôt une révélation 

Portante de son frère Henri Perret est venu le convain-

cre d'un nouveau mensonge. 11 a élé établi par ce témoin 

nue le 16 novembre, l'accusé s'était rendu à Tullins avec 

lui qu'il l'avait quitté quelques instans sous un prétexte 

me'nsou£é'r; et bientôt Joseph P rret, confronté avec son 

itère a enfin été obligé de reconnaître que le 16 novem-

bre il avait acheté du poison chez le pharmacien Roux ; 

il a seulement prétendu qu 'il s'était procuré ce poison par 

ordre de sa tante, qu'il le lui avait remis le lendemain ma-

tin que celte dernière lui avait dit qu'elle voulait s'en 

servir pour tuer les rats. On a demandé alors à l'accusé 

pourquoi il avait si longtemps persisté à garder le silence 

sur cet achal d'arsenic, et il a répondu qu'il avait toujours 

eu l'intention de le dire, et ne pouvait s'expliquer son si-

'
d
' L information avait ainsi établi l'achat de l'arsenic, mais 

•et arsenic avait pu être jeté par l'un des deux accusés 

dans la soupe où la malheureuse Henriette avait trouvé la 

mort. L'un des deux était coupable, mais il était possible 

qu'il n'y en eût qu'un seul ; chacun des deux accusés avait 

compris sans doule qu'il ne pouvait y avoir quoique chance 

de salut pour lui qu'en rejetant la faute sur son complice, 

et c'est alors qu'on vit la tanle et le neveu s'accuser réci-

proquement. Ainsi Rose Imbert, sachant que son neveu 

l'aeeusait, s'écrie qu'elle va dire tout ce qu'elle a sur le 

creuset elle raconte alors que le jour de la mort d'Hen-

riette s'étant levée à 6 heures du matin et étantallée dans 

la chambre de la malade, elle avait remarqué sur une chaise 

un verre contenant une matière épaisse; qu'elle y avait 

trempé son doigl et avait cm que c'était de l'amidon, et 

que son neveu lui avait dit que c'était du sucre; qu'étant 

sortie un instant, son neveu lui annonça qu'Henriette avait 

bu ce qui élait dans le verre, et qu'au même instant elle 

fit de nouveaux efforts pour vomir et rendit des matières 

blanchâtres, 

Jbsepb Perret, de son coté, dirige contre sa tante une 

accusation lotit à fait semblable; suivant lui, il aurait 

préparé un verre de sirop pour sa femme , serait allé 

vaquer à quelques occupations, et au retour, il aurait 

trouvé dans le verre qu'il avail laissé un autre sirop d'une 

couleur plus blanche, et dans lequel il aurait remarqué 

un morceau de la grosseur d'un pois qu'il aurait pris 

pour un morceau d-; sucre; il ajoute qu'Henriette lui dit 

en effet que sa tante venait de la faire boire, et qu'elle 

avait vomi aussitôt ; qu'il avait alors pensé que sa tante 

avait donné à sa femme quelque chose de nuisible. 

A la suite de ces récriminations, les accusés furent con-

frontés, et la tanle. ne donnant pas à son neveu le temps 

de lui répondre el l'interpellant avec une violence extrême, 

le traite d'empoisonneur et lui reproche d'être l'auteur de 

sa détention. 

Dans une seconde confrontation, les prévenus s'accusent 

encore réciproquement, et la colère de Rose Imbert arrivée 

à son paroxysme, est à p une contenue par la présence de 

M. le juge d'instruction. Puis, au 20 mars, cette dernière 

change tout à ooup de système; elle annonce que puisqu'on 

l'accuse, elle ne veut plus répondre, et depuis lors, en ef-

fel, elle a gardé un silence ob>tiné. 

Tels étaient les faits et les circonstances qui amenaient 

sur le banc des ass ; ses Rose Imbert-Durif et Joseph-Xa-

vier Perret, et qui étaient consignés en grande partie dans 

l'acte d'accusation. 

Après qu'il en a élé donné lecture, M. le président 

procède d abord à l'interrogatoire de Rose Imbert-Durif. 

Pendant une année entière qu'avait duré sa détention pré-

ventive, cette femme est resiée plusieurs mois dans un 

établissement de fous, et les médecins ont pensé queRose 

imberl-D .i! if avait eu réellement des moméris de folie et 

de délite ; elle répond cependanl clairementaux questions 

qui lui sout adressées ; elle comprend très bien ce qui 

peut être pour elle une circonstance accusatrice; mais 

elle ne fait que répéter à peu près ce qu'elle a déjà dit 

dans ses interrogatoires devant M. le juge d'instruction, 

et quand on l'interroge sur cet achat d'arsenic du 15 no-

vembre, sur ce qui touche au fait même de l'empoisonne-

ment, elle garde le même silence ; elle dit seulement : Je' 
m'en décharge. 

il le président procède ensuite à l'interrogatoire de 

Joseph Perret ; el ce dernier, par ses contradictions nom-

breuses, établit de plus en plus sa culpabilité. 

-M. l'avocat°génét al Almôras-Lalour a soutenu l'accusa-

60 fr. environ chaque année. Dans le cours de l'été der-

nier, on crut remarquer la trace de certains déficits, et M. 

le curé de Mainvilliers, pouréc airer ses soupçons, déposa 

dans le tronc des pièces de monnaie auxquelles il avait 

lait une marque particulière. Ces pièces ne se retrou-

vèrent plus, et dès lors il fut certain que ce tronc avait 

été ouvert, el que des sousi radions avaient élé commi-

ses ; mais aucune trace d'effraction ne trahissait la main 

du coupable : il fallait donc qu'on eût fait usage de faus-

ses clés. Les soupçons ne tardèrent pas à se porter sur 

deux individus qui souvent rôdai ut ensemble autour de 

l'oratoire des Vauroux ; c'étaient deux enfans. Bourgeon, 

âgé de seize ans et demi, et Desjârdîns, âgé de quatorze 

ans. Plusieurs lémoins les avaient vus s'approcher du tronc 

et s'efforcer de l'ouvrir, tantôt par un moyen, tantôt par 
un autre. 

Ainsi, le lundi 7 juin, se voyant ob-ervés par frois jeu-

lies filles, ils cherchèrent à les effrayer par des cris, vou-

lant ainsi les éloigner; des lémoins avaient vu Bourgeon 

essayer d'ouvrir le tronc avec un instrument tel qu'une l i-

me de couteau, pendant que DesjaWin's élait placé en ob-

servation. Le lundi 7 juillet, la servait e de M. le curé de 

Mainvil'icrsa vu mw geon si près du tronc que, suivant son 

expression, il y semblait collé ; il avait à la main un ins-

trument qu'elle n'a pu reconnaître; à son approche, il s'est 

éloigné, ainsi que son complice. Enfin, deux jours après, 

le nommé Leeomie, ancien bouclier, demeurait' à Char-

tres, qui nombre de fois déjà les avait vus autour du mô-

me oratoire, tes aperçut de nouveau au même endroit, et 

résolut de les observer. Bientôt il vit Rourgeon ouvrirpuis 

refermer le tronc au moyen d'un instrument que ce té-

moin n'a pu distinguer, unis qui lui a paru ne pouvoir 

être autre cho^e qu'une clé, d'après le mouvement des 

mains. Des perquisitions furent opérées au domicile des 

deux accusé»; rien de suspect ne s'est trouvé chez Des-

jardins, mais on a sabi chez Bourgeon plusieurs couleaux 

dont les lames, courbées et forcées, paraissa eut avoir ser-

vi à des t-ntatives d'effraction. Il s'y trouvait également 

une clef qui, vérification faite, ouvrait et refermait facile-

ment le tronc de l'oratoire des Vauroux. 

M. le président, à Rourgeon : Convenez-vous avoir été 

à la chapelle des Vauroux ?—R. Xous allions chercher des 

nids. (On rit.) 

M. le président • On ne cherche pas des nids dans une 

chapelle. 

Les trois jeunes fiilcs disent avoir vu les accusés auprès 

de l'oratoire. « L'un d'eux était près de nous, ayant com-

me un couleau à la main. Quand ils nous virent, ils se 

mirent à nous aboyer pour nous éloigner. » 

Les accusés persistent dans leurs dénégations. 

M. Raudouiti, substitut, soutient l'accusation, qui est 

combattue par M' Doublet, avocat. 

Le jury rapporte un verdict aflirmatif contre Rourgeon, 

en admettant des circonstances atténuantes; affirmatif éga-

lement à l'égard de Desjurdius, mais négatif quant au dis-

cernement. Ce dernier est acquitté, et remis à son père 

présent à l'audience. Bourgeon est condamné à deux an-

nées d'emprisonnement. 

Par ordonnance du Roi, en date du 30 décembre, 

Roi près le même Tribunal, et M. Aidenet, nommé sub-

stitut à Siiiite-MenehoulJ, ont prêté serment aujourd'hui 

à l'audience de la l r" chambre de la Cour royale. 

— L'affaire des trois ponts a été appelée a jourd'hui 

devant la 1"" chambre du Tribunal. La compagnie va for-

mer un recours contre l'Etat. Cette mise en cause nécessi-

tant un délai assez long, l'ati'aire a été renvoyée au ven-

dredi 27 février. 

— Aujourd'hui a été appelée à l'audience du Tribunal 

correctionnel (7' ch.), présidé par M. Lepellelier d'Aul-

pay, une aflaire poursuivie à la re prête du ministère pu- . 

blie contre huit épiciers ou débilaus de denrées colo-

niales, pr venus de t romperie sur la qualité de la chose 

vendue ; il s'agit de falsification de poivre. Sur la de-

mande de l'un des avocats des prévenus, la cause a été 

remise à quinzaine. 

— tue femme, Mane-Geneviève Joumier. était traduite 

aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel ("'chambre), 

présidé par M. Lopelletior d Aulnay, sous la prévention 

d'excilâtion habituelle à la débauche de jeunes filles au-

dessous de vingt-un ans. 

Au nombre des témoins ont été entendus deux' jeunes 

éludians en droit, qui ont avoué avoir pris une grande 

part dans lès faits reprochés à la prévenue. 

Après des réquisitions sévères prises contre la femme 

Joumier, M. de Royer, avocat du Roi, d'un ton grave et 

pénétré, a terminé en ces termes : 

Ainsi, tous les élé nens du délit d'excitation habituelle à la 
débauche se réunissent ici contre la femme Joumier. Il y a, 
ce plus, contre elle, une circonstance qui la signale à toute 
votre sévérité. L'une des deux jeunes filles était a peine âgée 
de quinze ans; elle appartenait à des parens qui paraissent 
honnêtes, qui semblent s'être pié coupes de sa moralité, et à 
l'autorité desquels elle a été arrachée et soustraite par la pré-
venue. I! esl permis de penser que cette enfant fût devenue 
une honnête femme si elle n'avait pas rencontré au-devant 
d'elle les. funestes conseils et les flétrissantes excitations de la 
femme Jounjjer. 

La rigueur logique de la loi pénale aurait pu peut-être faire 
asseoir sur ces hancs, comme complice de cette femme, un des 
jeunes hommes qui n'a pas craint d'accepter et d'employer au 
profil de ses pasi-i ns ce déplorable ei. honteux intermédiaire; 
si la chambre du conseil t'a écarté de la prévention, il faut, du 
moins, qu'il emporte de ce procès une utile leçon d'avenir. Il 
faut qu'il sache que si la justice sent quelquefois le besoin 
d'adoucir ses sévérités en présence des fautes entraînées el ir-
réfléchies d'une extrême jeunesse, en présence de la lutte de 
deux jeunes liassions abandonnées à elles-mêmes et succom-
bant l'une devant l'autre, elle ne saurait couvrir de la même 
indulgence ceux qui s'associent froidement aux basses com-
binaisons du proxénétisme, pour satisfaire des plaisirs qui ne 
méritent même plus dans ce cas le nom de passions, et pour 
soustraire une jeune fill<; à la juste protection de sa famille. Il 

y a là quelque chose qui dépasse les égïremens de là jeunesse 
et qui touche de près aux plus vives susceptibilités de la droi-
ture et de l'honneur ; en pareil cas, ce que la loi croit ne pou-
voir atteindre, il faut, au moins, que la parole publique le 
signale et le frappe d un blâme énorgique. 

M c Çauvâin a présenté la défense de la prévenue. 

Le Tribunal a condamné Geneviève Joumier à deux 

années d emprisonnement, 50 fr. d'amende, et à la pri-

vation, pendant deux ans, des droits mentionnés dans 
les articles 334 et 335. 

avocat delà Régie, et de M. l'avocat du Roi Delalain, le 

Tribunal a condamnés, savoir : M. Azéma-d, a 1000 fr. 

d'amende; Fougères, à 600 lr.; Ravier, à 400 fr., Pri ur 

et Mouton, chacun à 200 f.; Bûchez et Rommedn, c a/uri 

à 1,200 fr. d'amende, en ordonnml en outre contre lëi 

défaillans la destf uctioa des objets de bijouterie qui on 

été saisis chez eux. 

ÉTRANGER. 

— NORVÈGE (Christiania). 17 décembre. — Les motifs' 

de l'arrêt rendu par la Cour du r lyaume de Norvège, da is 

l'affaire de M. Voigl, ministre des finances (Voir la G t-

zette des Tcibunaux du 25 ne* mbre dernier), et par I s-

quelseetteCour a déclaré que M. Voigt. en admettant que 

le paragraphe 17 de la loi fondamentale autorise le pouvoir 

royal à créer, dans l'intervalle des sessions du Siorthiug, 

denouveaux impôts, sauf à les faire sane'.iôimer plus tard 

par la représentation nationale, aurait mat compris ou niai 

interprété ce paragraphe, ont vivement ému notre conseil 

des ministres, lequel a sur-lè-champ adressé au Roi un mé-

moire où, après s'être attaché à prouver : 1° que la 

Coiir du royaume n'est pas compétente pour déterminer 

les limites des pouvoirs constitutionnels de l'Etat ; 2* que 

si on lui accordait une telle attribution, le pouvoir royal 

se trouverait paralysé, et le gouvernement du pays de-

viendrait impossible pendant l'absence du storthing, il a 

propo-rt à S. M. de sanctionner cette opinion par une 

proclamation: ce que le rot a fait. 

Voici la traduction littérale de ce document, dont lec-

ture vient d'être donnée sur toutes les places publiques de 

notre capitale par deux hérauts du royaume revêtus de 

leur grand costume et accompagnés de forts détachemeos 

de cavalerie et d'un nombreux corps dè musique mili-

taire qui, avant et après chaque lecture, a sonné des fan-

f ites : 

.
 c

«,lJ a plu a Sa Majesté le Roi d'ordonner et de faire publier 
ce qui suit : 

» Sa Majesté le Roi regarde l'arrêt prononcé le 8 novembre 
dernier, par la Cour du rovaume, sous le même point de vue 
que le gouvernement de Norwège, et il ne reconnaît uullem ut 
à ladite Cour la compétence de faire, par des interprétations 
de la loi fondamentale, des modifications à la distribution con-

stitutionnelle de l'autorité publique entre les pouvoirs de l'E-
tat, dont aucun n'a le droit de s'attribuer, sous le prétexte de 
ce qu'un arrêt de la Cour du royaume a p i dire, un nombre 
plus ou moii s ^rand de prérogatives que celui fixé par la Ch.irio. 

Si Majesté le Boi se réserve en conséquence le droit d'exer-
cer à l'avenir, toutes les fois que le bien général l'exigerait, la 
pleine et entière autorité que lui donne le paragraphe 17 de la 
loi fondamentale. 

» L'expédition de l'arrêt de la Cour du royaume, qui a été 
transmise à Sa Majesté, sera déposée aux archives de I Etat de 
Norvège. » 

La lecture de celte proclamation a été partout écoulée 

dans le plus grand silence. 

M. Stang, avocat près la Cour suprême, qui a présenté 

la défense de M. Voigt devant la Cour du royaume, vient 

d'être nommé ministre secrétaire d'Etat au "département 

de l'intérieur, en remplacement de M. Rockling, démis-
sionnaire. 

Bon. Rose Imbert-Durif a élé défendue par Mr Lapierre, 

et Perret par M Eymard-Duvernay. 

Après les débals', M. le président a demandé aux accu-

sés s'ils n'avaient rien à à ajouter, et chacun d'eux alors 

s'est contenté de protester de son innocence. M. le prési-

dent a fait ensuite le résumé fidèle et impartial de ces 

longs débats, qu'il avait constamment dirigés avec ce zèle 

et cet amour de la vérité qu'il a montrés durant toute 

cette session. Sur la demande de l'avocat de Perret, il 

avait fait venir, pendant la nuit du 13 au 14, plusieurs 

nouveaux lémoins; il n'a rien négligé, enfin, pour éclair-

cir, autant qu'il était en lui, ce drame lugubre et téné-
breux. 

Le jury, après trois heures de délibération, a apporté 

un verdict par lequel chacun des deux accusés était dé-

claré co-auteur du crime d'empoisonnement sur la per-

sonne d'Henriette Durand. Il a admis en faveur des accu-

sés des circonstances atténuantes; ils ont été condamnés 

aux travaux forcés à perpétuité. 

Joseph Perret en entendant son arrêt a voulu se jeter 

sur sa tante ; il a été retenu par un gendarme. Rose Im-

bert-Durif s'est pourvue en cassation ; quant à Perret, il a 

accepté' sans protester sa condamnation. 

COUR D'ASSISES D'EURE-ET-LOIR. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dangeville, conseiller à la Cour royale 

de Paris. 

Audience du 9 décembre. 

VOL AVEC FAUSSES CLES DANS LE TRONC D'UN ORATOIRE PAR 

DEUX ENFANS. 

Entre Chartres et Mainvilliers, sur le territoire de cette 

erincre commune, en un lieu dit des Vauroux, au mi-
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le dans un mur, et défendu par une solide fermeture. 

s
 sommes déposées par les fidèles peuvent s'élever à 

sont nommes : 

Conseiller à la Cour royale de Remies, M. Androuin, procu-
reur du Boi près le Tribunal de première instance de Saint-
Brieuc, en remplacement de M. Hu'Kâult, décédé. — M. An-
drouin, d'abord substitut à Savenay; substiutnt à St-Brieuc, 
le 22 février 1829; procureur du Boi à Ploermèl, le 2 mars 
183.2; procureur du Boi à Saint-Brieuc, le 30 juillet 1837 ; 

Procureur du Boi près le Tribunal de première instance de 
Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord), M. Hue, procureur du Boi près 
le Tribunal de première instance de Lannion, en remplacement 
de" M. Androuin, appelé à d'autres fonctions. — M. Hue, d'a-
bord substitut à Pontivy ; le 31 janvier 1832, substitut à Lo-
rient; le 19 mai 1810, procureur du roi à Lannion. 

Procureur du Boi près le Tribunal de première instance do 
Lannion (Côtes-du-Nord), M. -Cahel, procureur du Boi près le 
Tribunal de Vitré, en remplacement de M. Hue, appelé à d'au-
tres fonctions. — M. Cahel, substitut à Bedon, le 7 septembre 
1830; 2 mars 1832, substitut à Quimper; 27 octobre 1836, 
substitut à Lannion; 23 février 1837, substitut à Saint-Brieuc; 
l erjum 1843, procureur du Roi àQuimperlé; 13 lévrier 1843, 
procureur du Roi à Vitré. 

Procureur du Boi près lo Tribunal de première instance de 
Vitré (Ille-et-Vilaine), M. Oger du Rocher', substitut près le 
siège de Saint-Brieuc, en remplacement de M. Cahel , appelé 
à d'autres fonctions. — M. Oger du Rocher, le 24 avril 1834, 
substitut à Paimbœuf; 4 janvier 1812, subtitut à Saint-BHëtic; 

Substitut du procureur du Boi près le Tribunal de première 
instance de Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord), M. Grolleau ViHe-
gueury, substitut du procureur du Boi près le siège de Dinan, 
en remplacement de M. Oger du Rocher, appelé à d'autres 
fonctions. — M. Grolleau-Villegueury, d'abord juge suppléant 
à Savenay; 12 lévrier 1812, substitut à Fougères; 16 février 
1843, substitut à Binan; 

Substitut du procureur du Boi près le Tribunal de première 
instance de Binan (Cô'.es-du-Nord), M. Leclair, juge supnléant 
au siège de Brest, en remplacement de M. Grolleau-Villegueury, 
appelé à d'autres fonctions; 

Président du Tribunal de première instance de Domfront 
(Orne), M. Collas, procureur du Boi près le siège de Paim-
buouf, en remplacement de M. Plet-Lapépinière, admis à faire 
valoir ses droits à la retraite, et nommé président honoraire. 
— M. Collas, substitut à Vire, le 23 novembre 1836; le 23 juil-
let 1811, substitut à Cherbourg; 21 octobre 1841, procureur 
du Roi à Paimbœuf; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 
Paimbœuf (Loire-Inférieure), M. Le Botlu-Besmortiers, substi-
tut du procureur du Boi près le siège de Coutances, en rem-
placement de M. Collas, appelé à d'autres fonctions. — M. Le 
Ooitu-Desmortiers, le 22 novembre 1839, substitut à Valognes: 
le 4 octobre 1841, substitut à Coutances ; 

Substitut du procureur du Boi près le Tribunal de première 
instance de Coutances (Manche), M. Lemarquand, substitut du 
procureur du Boi près le siège de Vire, en remplacement de M, 
Le Bottu-Besmortiers, appelé à d'autres fondions. — M. Le-
marquand était substitut à Viredepuis le 23 juillet 1841 ; 

Substitut du procureur du Boi près le Tribunal de première 
instance de Vire (Calvados), M. Alexandre Bubos, avocat, eu 
remplacement de M. Lemarquand, appelé à d'autres fonctions; 

Procureur du Boi près le Tribunal de première instance de 
Caltelnaudary (Aude), M. Latour, procureur du Boi près le 
siège de Gaillac, en remplacement de M. Tholosé, appelé aux 
mêmes fonctions près ce dernier Tribunal. — M. Latour, juge 
le 17 mai 1834; procureur du Boi à Gaillac, le 9 avril 1887 ; 

Procureur du Boi près le Tribunal de première instance de 
Gaillac (Tarn), M. Tholosé, procureur du Boi près le siège de 
Gastelnaudary, en remplacement de M. Latour, appelé aux 
mêmes fonctions près ce dernier Tribunal. — M. Tholosé était 
procureur du Roi à Castelnaudary depuis le 4 septembre 1830 ; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de Saint-
Giroiis (Ariége), M. Puumarède fils, avocat, en remplacement 
de M. Berges, appelé à d'autres fonctions. 

je veux rester dans la léga-
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PARIS , 2 JANVIER. 

— La Commission de l'adresse de la Chambre des dé-

putés est aiusi composée : 

1" bureau, MM. de Peyramont ; 2% D lessert ; 3% Cous-

lure; 4% Vitel; 5% Saint-Mare-Giiardiii ; 6
E
, Bignon; 

7
e
, Lefebvre (J.); 8% Desmousseaux de Givré; 9% d'An-

geville. 

— M. Beaudelaire, nommé juge d'instruction à Fontai-

nebleau; M. Letellier, nommé substitut dn procureur du 

— Un grand jeune homme, se disant agent d'affaires, 

est cité devant le Tribunal correctionnel pour infraction 

aux articles 2 cl 4 de l'ordonnance du 6 novembre 1778, 

qui défend de s'entremellre dans les locations faites aux 

lemmes inscrites à la police. 

Sans attendre les interpellations de M. le président, le 

prévenu se lève, fait un petit salut amical à 1 auditoire, se 

tourne ensuite vers le Tribunal et s'écrie : 

« Messieurs, avant tout, 

lité... » 

M. le président : Il faut d'abord attendre qu'on vous 
interroge. 

Le prévenu, avec emphase: Passons sur les petites 

formantes'; et arrivons à constater le fait, qui est quali-
fiable, du teste. 

M. le président : Vous avez servi d'intermédiaire à la 

fille Guilleret pour louer un appartement rue Thiroux. 

Le prévenu : Je prierai Monsieur le président de m'ac-

corder immédiatement la vérification des écritures de la-
dite demoiselle. 

M. le président: Cela est inutile; et d'ailleurs le Tribu-

nal a pris connaissance des pièces : le bail est écrit de vo-

ire niait), et c'est vous qui en avez arrêté les conditions 
avec le propriétaire. 

Le prévenu : Ma loyauté se fait un devoir de ne pas 

m'inscrirc en faux contre mou propre style; mais d'a-

bord, abordons une question franche : je l'aborde. 

M. le président: 11 n'y a pas ici de question à traiter; il 

n'y a qu'un fait à vérifier, celui de votre entremise dans 

la location ; défendez-vous sur ce terrain. 

Le prévenu: Pardon, pardon, je vais être dans une 

question nette. Tout homme a-t-il le droit d'exercer la 

profession que la nature lui a répartie? Voilà ma question. 

D'après ce, je suis agent d'affaires, on me donne la 

confiance de louer un appartement; moi, que fais-je? Je 

loue un appartement; j'en louerais cinquante, des appar-

tenons, deux cents, cinq cents par jour, si je pouvais; 

j'en louerais pour vous, Monsieur le président, pour MM. 

les juges, pour M. le procureur du Roi, pour M. le gref-

fier, les avocats, les huissiers. 

M. le président : Ainsi, vous ne niez pas le fait qui vous 
est imputé? 

Le prévenu : Abordons la question légale... 

M. le président : Je vous répète qn'il n'y a pas de ques-
tion légale dans cette cause. 

Le prévenu : Pardon, pardon, cette question est la 

mienne et je suis un homme légal puisque j'exerce une 

profession autorisée par tous les pouvoirs de l'Etat. 

M. le président : Si vous n'avez, rien de mieux à dire, 
taisez-vous, la cause est entendue. 

Le prévenu avec énergie : Je veux que ma défense soit 

libre, je requiers les lois contre moi, j'ai l'habitude de les 

manier et je demande l'égalitépourma cause; je suis agent 

d'affaires^ct capable de faire entendre une raison à la jus-

tice concitoyenne. Messieurs: la loi est comme le soleil, 
elle luit pour tout le monde. 

La parole est coupée au prévenu par le prononcé du 
jugement qui le condamne à 50 fr. d'amende. 

Le condamné avec explosion : Oh! pour le coup, j'en 
rappelle à la Cour pour la question légale ! 

— Le nommé Maillon, ancien marchand devins à Ra-

tignolles, Grandedlue, avait été signalé à 'a Régie comme 

se livrant à une fraude de tabac qu'il avait établie sur une 

grande échelle. Par suite d'une visite effectuée lant à son 

domicile qu'à ceux des nommés Sevvert et Rlockmann, de 

la même commune, il fui saisi 175 'kilogrammes de tabac 

apparienant à Maillon, et dont il avait caché une partie 

chez Sevvert et Blockmann. Ils furent cités tous les trois 

devant lè Tribunal de police correctionnelle, qui, ne trou-

vant pas le délit de complicité suffisamment établi contre 

Seyvert et Bbckmann, les a renvoyés de la plainte, en 

condamnant Maillon par défaut à 1,750 fr. d'amende et à 

la confiscation des tabacs saisis. 

A la même audience étaient cités, pour avoir contreve-

nu à la loi, et comme prévenus d'avoir contrefait les poin-

çons do l'Etat, les sieurs Azémard. Fougères, Ravier 

Prieur, Mouton. Ruchez et Rommetiu, fabricans bijou-

tiers, que, conformément aux conclusions de M' Rousset, 

LOIS ANNOTÉES , ou Lois, DÉCRETS, ORDOXXANXES , Avis DU 

CONSEIL D'ETAT, ETC., AVEC NOTES HISTORIQUES, DE CON-

CORDANCE ET DE juiusmuDENCE , par A. -A. CAIIETTE , doc-

teur en droit, avocat aux Conseils du Roi et à la Cour 

de cassation, 2 e
 série, 1831-1844, contenant nrie tabl| 

générale raisonnée des matières de 1789 à 1844 in-

clusivement. — S'adresser à M. Pouleur, chef d'admi-

nistration, rue des Grands-Augustin», 5. 

Ce que les hommes d'étude et dë pratique appelaient 

de tous leurs vœux depuis si longtemps, ce que le gou-

vernement a officiellement et vainement tenté, à deux re-

prises différenles, en 1813 et en 1824, le zèle individuel 

l'a entrepris, il y a quatre ans, et vient de l'accomplir 

cette année : M. Carette a attaqué celle masse formidable 

du Bulletin des Lois, et lui' à fait subir la double réduc-

tion des matières et du volume. Il a trié dans ce chaos 

tout ce qui coustitue sous des formes diverses un principe 

ou une règle ; il l'a séparé de ces innombrables disposi-

tions passagères, locales, accidentelles, qui encom; rerit 

le recueil officiel et y étouffent le droit. Ce qu'il a ainsi 

colligé, il l'a resserré en deux volumes, du plus grand 

format -in-quarto, il est vrai, mais auxquels on ne repro-

chera pas leur dimension, quand on saura qu'ils eoiprm-

nent tout ce qui a force, de loi chez nous, depuis 1789 

jusques et y compris 1844. La législation des cinquanle-

cinq années, les plus pleines de I histoire, qui s'allonge 

indéfiniment sur les rayons de nos bibliothèques el me-

nace de les envahir tous, s'est réduite et condensée, jus-

qu'à devenir maniable; je l'ai là tout entière, sur ma ta-

ble, à ma portée; je puis, en tournant quelques feuillets, 

parcourir d'un bout à l'autre C3 demi siècle, sans quitter 
mon siège. 

L'ordre chronologique, le meilleur de tous, est la base 

do ce travail; mais l'auteur y a ajouté tous les genres de 

secours que pouvait lui suggérer une parfaite intelligen-

ce des besoins qu'éprouvent l'homme d'affaires et l'hom-
me de cabinet. 

Une table des matières embrasse tout l'ouvrage. Que de 

fois ne nous arrive-t-il pas de chercher un texte à i'appui 

d un principe, sans pouvoir le rattacher à une date pré-

cise, et de le chercher en vain où cependant il se trouve » 

La table de M. Carette y pourvoit. Non seulement elle 

met sur la voie du texte, mais elle indique l'homme d'E-

tat, 1 orateur, le publiciste, qui a soutenu, attaqué, com-

mente la texte ou le principe, et dont le nom est une par-

tie presque nécessaire de son histoire. Il y a tel mot qui v 

est si bien traité, qu'on peut, avec son. aide, faire une 

étude complète de la matière; je cite pour exemple le 

mot Finances; il est remarquable en ce genre; on v trouve 

la série des budgets qui s'accumulent depuis 1791 l
es 

règles générales qui les régissent, le fil qui les lie' les 

modifications qu'ils se font subir les uns aux autres ce 

qui les caractérise dans l'histoire de nos révolutions et de 

nos finances; je ne sache rien d'analogue dans nos collec-

tions de lois et d'arrêts, et il y a une foule d'autres mots-
qui sont traites avec la même supériorité. 

Le texte une fais trouvé à l'aide de l'ordre chronolo-

gique ou alphabétique, les secours abondent pour l'cx 

phquer. Lebas des pages, et quelquefois des pages IH-OS-

que entières, sont occupés par des noies, qui sont un ou-

vrage dans lin ouvrage. On y trouve les circonstances où 

la loi est née ; c est le plus sûr des commentaires ; ou v 

trouve une concordance avec les lois analogues auxquelles 

la loi en question se réfère; on y trouve surtout un -nre 

de secours dont les hommes occupés sentironi fe nrix dos ■ 

renvois an Moniteur. Auquel de nous n'esl-il pas arrivé de'' 

perdre courage à l'aspect de ces énormes in-folios 

s entassent depuis tant d'années les uns sur les 

comme Pélion surOssa, qui grossissent si démesurément 
ou il faudra bientôt pour les remuer autant de for-

. qui 
autres. 

le poignet que dans la 
■ce d:ms 

a tetepour les lire, et qui, si cela 
continue, finiront par devenir immeubles ? Après des heu-

res précieuses et fatigantes perdues dans ces recherches 
(pu n'a pas fermé le livre de désespoir, renonçant à l i ou" 

ver la discussion qui devait l'éclairer ? Grâce à M Carette 

le terrible Moniteur devient abordable ; on a la date de là 

séance, te tome, la page, et, chose merveilleuse, on trouve 
ce que 1 on cherche. 
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Pour épargner tant de peine aux autres, il faut en avoir 
pus soi-même plus qu'on n'est généralement disposé à en 
prendre aujourd'hui. M. Carette a en cela bien mérité de 
tous les hommes qui ont beaucoup à apprendre en peu de 
temps, et c'est un jde ceux-ci qui vient l'en remercier. 

HELLO, 
Conseiller à la Cour de cassation. 

f '!F"I\\ IÏF PPR LETR

 CONSTRUCTION, POLICE, VOIRIE ET 

AI r i • LOCOMOTIVES. — Le nouveau traité que 
M. Und vient de livrer à la publicité, sur la police, la voirie 

tt
S

-
 c

„
 lns de fer

>
 et

 de leurs locomotives, d'après la loi du 
13 juillet 18tS, est un ouvrage empreint de cette profonde éru-

dition et de cette logique puissante de conviction qui distin-
guent les écrits antérieurs sortis de sa plume. 

Ce travail, qu'il a fait suivre d'un formulaire général de tous 

les actes nécessaires à l'application pratique de cette loi, com-

pose, avec celui qu'on lui doit déjà sur l'expropriation pour 

utilité publique, le Code com plet des chemins de fer réclamé 

comme un guide indispensable par les fonctionnaires de l'ad-

ministration, du génie et des mines, par les concessionnaires, 

en un mot, par tous les appelés à concourir à la construction, 

à l'exploitation des chemins de fer, ou à en souffrir l'établisse-

ment sur leurs propriétés. (Voir aux Annonces.) 

SPECTACLES DU 3 JANVIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Virginie. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Domino, Richard. 

ITALIENS. — Il Pirata. 

ODÉON. — Jarvis. 

VAUDEVILLE. —Voilà ce qui vient de paraître, Riche d'amour. 

VARIÉTÉS.— La Marquise de Carabas, l'Abbé galant 

GYMNASE. — La Loi salique, un Bal d'Enfans. 

PALAIS-ROYAL. — Une Femme laide, les Pommes de terre. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Marie-Jeanne 

GAITÉ. — Une Expiation. 

AMBIGU. — Les Mousquetaires. 

DIORAMA . (Bue de la Douane).— L'Eglise Saint-Marc. 

SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT-HOUDIS , galerie de Valois, 

lti-1, Palais-Royal, à 8 heures du soir. 

AUDIENCE 3DJ2S CRIÉES. 

mf ifO/viT Etude de M" MIGEO:N , avoué à Paris, rue des Bons-En-
iuAluUll fans, 21. — Vente et adjudication sur limitation, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la Seine, le samedi 10 janvier 

1840, une heure de relevée, 
D'une Maison située à Paris, rue du Banquier, 10, 1 2' arrondisse -

menl, sur la mise à prix de 2,500 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° à M' Migeon, avoué poursuivant, rue des Bons-Enfans 21 • 

2° à M e Lejeune, notaire à Paris, rue des Bons-Enlhns 21 ' 

(4045) 

HOTEL, HUE-PROPRIETE SS t 
la Michodière, 13. — Adjudication aux criées du Tribunal civil de P* ■ 
une heure de relevée, le 24 janvier 184(i,en deux lots séparés

 mt
' 

1» D'un Hôtel, bàlimens, jardin et dépendances, sis à Paris r„ , 

Valois. 4, faubourg du Boule. ' rue d« 
Mise à prix: 120,000 francs. 

Contenance totale en superficie, 2883 mètres. 
Produit, 8,500 francs par an net d'impôts. 

2° De la Nue-Propriété d'une maison et autres dépendances sise» 
Romans, rue Fusterie, d'un cellier et d'une cave, sis en ladite ville r 
Chàteaubrunet. ' * 

Mise à prix : G.000 francs. 

L'usufruitière est âgée de quatre-vingt-sept ans environ. 
S'adresser audit M* Chevallier, avoué poursuivant, et à M" Masso 
artin, Mouillefarine, Moullin et Colmet, avoués à Paris-Martii , 

| Et, i Romans, à. M e Gany, notaire. 
(4038) 

ENTREPRISE SPECIALE DES AWttOtfCES POUR TOUS MES «fOURHAUX de Paris, des 

Déliartemeiis et c!e l'Etranger. — S'adresser à|jfl. MORRERT ESTIRAIJ
 9
 fermier des annonces 

de la GAZETTE DES TttlBWJNAWJX^ ùtMCHAMIVAM) etc., Mue Vivienne, S 3. 

LA FRANGE MEDICALE. 
STATISTIQUE GÉNÉRALE de tons les Médecins, Chirurgiens, Pharmacien., et*., «le Paris et des 86 départemens, elassés par cantons et eommnnea. - Cet ouvrage est le seul qui 

renferme l'adresse de tous les médecins du royaume. Un volume de près de Q«Q pagres.- Prix ; S fr. Adresser ses demandes franco, a M. ATOOT.HB, rne du Marlay, n. 8, a Paris. 

ms VEIÏTE'eheas 1,. HACHETTE, libraire de rCniversité^rue Pierre-Sarraxin, l»,*à Paris. 

AIRE IIVERXEL D'HISTOIRE ET BE GÉOGRAPHIE. 
CONTENANT : 

4° E 'Histoire proprement dite. 

Résumé de l'histoire de tous les peuples ancieus et moder-

nes, avec la série chronologique des souverains de chaque 

Etat; — Notices sur les Institutions publiques; sur les Ordres 

monastiques, militaires, chevaleresques; sur les Sectes reli-

gieuses, politiques, philosophiques; sur les grands événemens, 

guerres, batailles, traités de paix, conciles, etc. (avec leur 

date). — Explication des titres de dignités, de fonctions et de 

tous les termes historiques. 

Par M. ST. BOUÏIiliET, proviseur 

S» Ea BiograpnSe universelle. 

Vie des personnages historiques de tous les pays et de tous 

les'temps, avec la généalogie res maisons souveraines et des 

grandes familles. 

Saints ou martyrs, avec le jour de leur tête ; 

Savans, artistes, écrivains, avec l'indication de leurs décou-

vertes, de leurs opinions, de leurs onvrages, ainsi que des 

meilleures éditions et traductions qui en ont été faites. 

u Collège royal «le ISsnirboM. — 

3° Ea Mythologie 

Notice sur les divinités et les personnages fabuleux de tous 

les peuples; Grecs, Romains, Egyptiens, Perses, Indiens, Chi-

nois, (Scandinaves, Germains, Gaulois, etc., avec les diverses 

interprétations données aux principaux mythes et traditions 

mythologiques. Notice sur les religions et les cultes divers ; 

sur les fêtes, jeux, cérémonies publiques, mystères, ainsi que 

sur les livres sacrés de chaque nation. 

4° Ea Géographie ancienne et moderne. 

Géographie comparée de l'antiquité, du moyen âge et das 

temps modernes , Géographie physique et politique, avec les 

dernières divisions administratives et avec la population telle 

qu'elle résulte des relevés officiels les plus récens; — Géogra-

phie industrielle et commerciale indiquant les productions de 

chaque contrée ; — Géographie historique mentionnant les 

événemens principaux qui se rattacheut à chaque localité. 

Ouvrage recommandé par le Conseil royal de l'instruction publique. 
Troisième édition, revue et corrigée. — Un beau volume de 1 ,940 pages, grand in-8 à deux colonnes. — Prix, broché ; 21 francs ; avec un cartonnage élégant et solide, 23 francs. 

ASSURANCE MILITAIRE DE MM. BŒHLER ET FILS 
Etablie depuis t*»»*, rue ILepeîIetier, n. 9, Chaussée-d'Antin. 

 Rue RiChClieU 76. — J. ElETZEli, éditeur du Vicaire de Wakefield, du Verther, du Voyage où il vous plaira , illustrés , etc. Rutî MeOarS, 10. 

CONTES CHOISIS DE CHARLES NODIER! 
- 20 livraisons à so c - 8 EAUX - FORTES PAR TONY JOHANNOT. 10 fr. l'ouvrage complet. -

— Trilby. — Le Songe d'or. — Baptiste Montauban. — La Fée aux Miettes. — La Combe de l'Homme mort. — Inès de la Sierras. — Smarra. 
I— 1 beau vol . grand in-8*. — Sera complet le 10 décembre. — — La Neuvaine de la Chandeleur. — La Légende de la Sœur Béatrix, etc. — — 1 heau vol. grand in-8

0
.— Sera complet le 10 décembre. 

AVÏM divers. 

TENTE DE 
FOIS DE .CAFÉS 

ET SAFES - ESTAMINETS, 
Situés dans Paris et dans les 

départemens. 

S'adresser pour les conditions et rensei-
gnemens à M, le directeur de l'Agence 
de publicité, rue Vivienne, 53. 

Paris. — Un bon fond» de limonadier 
à vendre, situé près d'un poste de la 
garde nationale, dans un très bon quar-
tier, d'un bénéfice net de 10 000 fr. 

Prix ; 40,000 fr. 
Dans ce prix le matériel seryant à l'ex-

ploitation dudit fonds figure pûur une 
somme de 11 ,000 à 18,000 fr. 

Facilités pour le paiement. 

Banlieue. — Dans une petite ville un 
bon fonds de limonadier, restauré à neuf, 
avant une clientèle sûre. 

CHEMINS DE 
Traité de la police, de la voirie, des locomotive», des expropriations et formules 

de tous les actes d'après la loi du 15 juillet 18.45. — 2 vol. in-S, 7 fr. 50 c. chacun; 
par M. GAND , avocat, docteur en droit. — A Paris, chez l'auteur, rue Montmartre, ni, et chez les libraires. 

oa LES INFORTUNES D'UN CHASSEUR, 

par un veneur, ami du héros. — ALBUM M. DE LÀ CANÀRDIERE, 
drolatique dans le genre de M. Vieux bois, Jabot, La Jaunisse, etc. — 45 sujets li 
thographiés. — Paris, au JOUBNAL DES CHASSEURS , boulevard des Italiens, 20, 

maison Devisme.—r Prix de l'Album, 8 fr. 

Cln demande une personne capable pour 

faire des écritures dans une administration. 

Les premiers mois seront payés à raison de 

30 fr. S'adresser rue Vivienne, 53. 

Chaque associe aura le droit de gérer et 

d'administrer. La signature sociale appartien-

dra également aux deux associés. ï ous actes 

souscrils de cette signature, par l'un des deux 

associés seulement, mais pour causes relati-

ves aux affaires sociales, seront obligatoires 

pour la société, à l'exception toutefois des 

billets el letlres de change souscrils ou accep-

tés autrement que pour règlement du prix 

de marchandises , ainsi que de tous actes 

d'emprunt, lesquels ne seront valables, mê-

me à l'égard des tiers, qu'autant que la si-

gnature sociale y aura été apposée par les 

deux associés. 

Les eugagemens souscrits de la signature 

sociale pour causes étrangères aux affaires de 

la société, ou contrairement aux stipulations 

ci-dessus resteront à la charge personnelle 

de l'associé qui les aura indûment contractés. 

A. RADIGIET. (5343 1 

*><><'■«•<••* <- « « CI I »M ? >«£«'.«*. 

D'un acte sous seings privés, tait double à 

f.aers, arrondissement de Toulon, départe-

ment duVar, le 23 décembre i845, enregistré 

à Paris, le 30 du même mois, par Lerèvre 

mui a reçu 5 fr. 50 cent. 

Il appert que M. Biaise A.0RRAN, proprié-

taire, domicilié à Cuers (Var), d'une part; 

El M. Pierre- Prosper MICHEL, propriétai-

re, demeurant à Draguignan, Crande-Rue 

d'autre part; ' .... 
Ont formé enlre eux une société en nom 

collectif pour la fondation et I exploitation a 

Paris d'un journal sous le nom de : L Allian-

ce, irailau de matières politiques, rehgieu 

ses, iiiteraires, etc , sous la raison sociale : 

AURRANetC. , ,, ... 
Le- siège de celle société est établi a l ans 

rue du Itouloy, 5. . . , 
MM. Michel el Auft-an auront tous deux la 

rtmauire sociale; chacun d'eux pourra en 

conséquence gérer, administrer et signer 

pour la sociéié; ils s'interdisent formelle 

menl de souscrire aucun billet, faire aucun 

emprunt, ni aucun achat à crédil pour comp 

le de la sociéié, loutes les affaires devant être 

faites a»; rompjanl. 

Laduifedela sociéié sera de cinq ans, 

depuis le 25 décembre 1815 jusqu'au 25 dé-

cembre 1850. 

Pour extrait : .MICHEL . (5340) 

Cabinet de M. A. RADIGUET, avocat, rue 

,Xeuve-St-Eus(ache, 5. 

Par acte sous seing privé, du 26 décembre 

IMS, enregistré, 

AI5I. Yicior-Augusle DJJVAL, négociant, de 

meurant à Paris, rue Saint-Den s, 293, et Ma. 

Ihias PÉRICAUD, employé dans le commer-

ce, demeurant à Paris, mêmes rue et nu-

méro, 

■Qui formé entre eux, pour douze années 

entières et consécutives, jejui commenceront 

le l , r
 janvier 1816, une société de commerce 

en nom colle;'!if qui aura pour objet la vente 

en gros d'eloffes «l de rubans de soie. 

Jusqu'au i«
r
 janvier 1547, le siéie delà so 

cieic sera à Paris, rue Baint-Denis, 293; et 

après celle époque, dans tel autre local de la 

même ville dont les parties conviendront. 

La raison et la signature sociales seront 

DUVAL et PERICAUD. 

Suivant acte passé devant U" Châtelain, no-

taire à Paris, le 24 décembre 1845, enregis-

tré, 

M. Prosper-Alphonse BOUCHER, marchand 

de rubans de soie, demeurant à Paris, rue 

St-Denis, 209: 

Et M. Emile - Léon COUCHER, commis 

marchand chez M. Alphonse Boucher, son 

ODCte, où il demeure, susdits rue et numéro, 

Ont forme entre eux une société en nom 

collectif et en participation pour l'exploila 

tion de la maison de Commerce de rubans de 

soie appartenant â M. Alphonse Boucher, rue 

Sl-Denis, 209, el la venle en gros de tous les 

articles de rubannerie en soie. 

La durée de la société a été Axée à cinq 

années, devant commencer le' i er janvier 

1846, pour finir le 31 décembre 1850; mais il 

a élé convenu qu'elle pourrait être prorogée 

d'une ou de deux annéos, au choix seul de M 

Alphonse Boucher, qui devrait manifester 

ses intentions à cet égard trois mois avant 

I expiration dechacune descïnquiémepusixiè 

me année. 

Le siège de la société a été fixé à Paris 

dans les lieux actuellement occupés par M 

Alphonse Boucher, rue st Denis, 209. 

,La raison et la signature sociales sont 

BOUCHER oncle et neveu 

Il a été dit que chacun des associés aurait 

la signature sociale, dont il ne pourrait ce-

pendant (aire usage que pour les affaires de 

la société. 

Aux termes de ce contrat : 

Le capital social s'élève à 100,000 fr., qui 

seront tournis par moilié par chacun des as-

sociés. 

En cas de perte de 50,000 fr., constatés par 

un ou plusieurs inventaires successifs, cha-

cun des associés aura le droit de demander 

la dissolution de la société. 

La sociclé sera dissoute par le seul fait du 

décès de l'un ou l'autre des associés. 

Néanmoins, les veuve et héritiers de l'as-

socié prédécédé pourront demander la conli 

nualion avec eux de la sociéié pour le .temps, 

qui en restera à courir, dans les lermesJLx'és' 

paafm. 2, et ils devront faire connaître par 

une signification extra-judiciaire leur inten-

tion à pet égard dans le mois qui suivra le 

décès. 

Au cas où la société continuerai! avec la 

veuve et héritiers du prédécédé, l 'associé 

survivant aura seul la signature sociale, don! 

il fera nsago pour les affaires de la société. 

(5339) 

le 25 décembre 1845, enregistré en la 

même ville, le 2 janvier suivant, par Lcfèvre, 

qui a perçu 5 fr. 50 cent.; 

Enlre M. Théodore KOBLECOUK, négo-

ciant, demeurant à Paris, d'une part; 

Et M. Jacques PORTIER, teneur de livres, 

demeurant aussi à Paris, d'autre part; 

Il appert , qu'il a élé formé entre les sus-

nommés une société en nom collectif pour 

l'exploitation d'uue maison de commission 

sise à Paris, rue des Marais, 13, et à Bellevil-

le, rue des Bois, 21, Jocaux amodiés à cet ef-
fet; 

Que le siège de la société sera rue des Ma-

rais, 13, pour la comptabilité ; 

Que la duréé de la société sera de cinq an-

nées qui commenceront le 1
er

 janvier 1846 ; 

Que la raison sociale sera NOBLECOUR et 
PORTIER; 

Que les deux associés auront séparément la 

signature pour la correspondance, les mar-

chés, et les endossemens d'effets souscrits au 

profit de la société, mais aqcuns billets où 

traites, mêmes revêtus de la raison sociale, 

n'engageronl la sociéié qu'autant qu'ils se-

ront souscrils par les deux asssociés conjoin-
tement; 

Que la société ne. pourra dans aucun cas., 

et pour quelle cause que ce soit, être garanlé 

ni responsable des opérations faites par l'un 

ou l'autre des associés antérieurement au 
présent acte. 

Pour extrait : NOBLECOUK, PORTIER. 

(5338) 

du 22 déiUM .bn: 1S45, suivi d'ordonnance 

d'exèqualur en da(edu23 du même mois, 

enregistrée. 

Entre 1° il. Jules DIX AUX, banquier, de-

meurant à Bcrnay (Eure;, et 1" MM. LHVER-

DIËR frères, négociait»., demeurant à Rouen, 

d'une part; 

Et 1° M. BELIÉME, négociant, demeurant 

à Evreux ; 2» M. DAMOIS, au nom el comme 

syndic de la faillite Bellème, demeurant à 

vreux; et 3° Mme Marie -Louise- Emma 

POMMIER, veuve du sieur Jean-Jules TEL-

H1AR1), demeurant à Paris, rue Richelieu, 

9, tant en son nom personnel que comme 

tutrice naturelle et légale de ses enfans mi-
neurs; 

Tous trois d'autre part : 

Appert : que la dissolution de la société 

TELI1IARD et C. a été prononcée par ledit 

jugement arbitral, et que M. BOUSCAREN, 

demeurant à Paris, rue des Bourdonnais, 9, 

a élé nommé liquidateur de ladite société, 

avec tous pouvoirs nécessaires pour effec-

tuer ladite liquidation. 

Martin LEISOY . (5346) 

D'un acte sçus signatures privées en date à 

Paris, du 31 décembre 1645. enregistré le 

même jour, fol. 09 r", c. 3, par Lefévre, qui 

a reçu S fr. 50 cent ; 

Pail double enire M. Jean-BaplisleFOSSIN, 

demeurant à Paris, rue de la Michodière, 8:
-

Et M. Jean-lrançois FOSSIN, demeurant 

Paris, rue Richelieu,' 62 ; 

A élé extrait ce qui suit : 

La société en nom collectif sous la raison 

FOSSIN" el fils q terminé ses opérations 

compter du i'
r
 juin 1845, et M, Possin Ma 

été nommé liquidateur. 

Pour extrait. 

ERRATUM. Dans l'insertion relative à la 

dissolution de la société ARCliliALD et C», 

contenue dans noire numéro du 1"' janvier 

1846, au lieu de : D'une sentence rendue par 

MM. Jouve et Guibert, il faut lire : Rendue 

par MM. Terré, Cibert et Jouve. 

 Amédée DESOIAMCS , agréé. ^5347) 

Ti'iftiiciui «li* roiHtnmérce, 

Elude de M- Martin LEROY, agréé. 

D'un acle sous signatures privées (ait dou-

ble à Paris, le 30 décembre 1845, enregistré, 

Enlre François-Marie MAURICE, libraire-

éditeur, demeurant à Paris, rue du Pol-de-

Per-Saint Sulpice, 12, d'une part ; 

Et la personne dénommée et désignée 

audit acte comme commaditaire , d'autre 
part; 

Appert que : Il est formé entre les parties 

une société de commerce en nom collectif à 

l'égard du sieur Maurice, et en commandite 

à l'égard de la personne désignée audit acte, 

ayant pour objet la publication des OEuvres 

complètes de piavtus Joseph, historien juif, 

annotées par MM. Quatremère et Glaire. La 

raison el la signature sociales seront MAU-

RICE et C«. 

Le siège de la société esl fixé à Paris, rue 

du Pot-de-Per-Saint-Sulpice, 12. 

La sociéié sera gérée et administrée par 

M. Maurice; il aura seul la signature sociale ; 

mais il ne pourra en faire usage que pour 

les besoins et affaires de la société, à peine 

de nullité, tant à l'égard des tiers qu'à l'é-

gard des associés enlre eux. 

Le commanditaire apporte et met en so-

ciété la somme de 30,000 francs, qu'il ver-

sera au fur et à mesure des besoins sociaux, 

sans jamais pouvoir être tenus au-delà de 

cette somme. 

La durée de la société est fixée à dix an-

nées, qui ont commencé à courir le 1er juil-

'et 1845, pour finir le i" juillet 1855. 

Signé Martin LEROY . (5345) 

a.D'unacle sous seing privé, fait double à Par 

Etude de M' MART1.NET, agréé, rue 

Vivienne, 22. 

D'un acte sous seings privés en date à Pa-

ris, du 29dé<-embre 1846, enregistré; il ap-

pert, que la société çn' nom collectif contrac 

lée, 

Entre : i" M, Charles-Eugène MOREL, ébé-

niste, et la dame Louise-Augusline PASQUET, 

sonépous;, demeurant à Paris, rue de la 

Harpe, 64 ; 

Et 2» M. Charles-Eugène CLEMAREC, gra-

veur, et dame Adélaïde-Eugénie DUPONT, son 

épouse, demeurant à Paris, rue Hautefeuille. 

11. 

Suivant deux actes sous seings privés en 

date à Paris, des 4 septembre el 18 novembre 

1845, enregistrés, laquelle société avait 'pour 

objet la .confection pt.le commerce des ima-

ge» c! des dessins produils par la gravure 

sur bols, et devait durer dix années à partir 

du I
e

* septembre 1645, a élé déclarée dissoute 

à partir du 29 décembre 1845, M. Clémarec a 

été nommé liquidateur. 

J?our extrait : P. MARTINET . (531 I) 

Elude de M' Martin LEROY, agréé, rue Trai-

née-Soint-Eustaciie, IJ. 

D'un jugement arbitral, en date à Paris, 

Cabinet de M. A. RADIGUF.T , avocat, rue 

Xeuve-Saint-P.ustacbe, 5. 

D'un acte sous seings privés du 20 dé-

cembre 1815, enregistré, passé entre MM. 

Pierre-Alexandre DEB01LLE, négociant, de-

meurant à Paris, boulevard Poissonnière, 4, 
el Louis-Nicolas DUPUIS, aussi négociani, 

demeurant à Paris, rue Montesquieu, 2 ; 

2" Et d'un exploit du ministère de Ceffroy, 

huissier à Paris, du 26 dudit mois de dé-

cembre, enregistré, 

Il apperlquela société de commerce en 

nom collectif qui existait entré les parties 

<ous la raison DEBQILLE et DEPUIS, et dont 

e siège était à Paris, rue Croix-des-P tits-

'.hamps, 23, ladite société formée pour si 

0.1 huit années, qui ont commencé le l< 

juillet 1840. suivant acte sous seings privés 

du l" dudit mois de juillet, enregistré à 

Paris le 11 du même mois, folio 77, recto, 

cases ,5 et 6, par Texier, a été et est demeu-

rée dissoute d'un commpn accord à dater du-

dit jour 20 décembre 1 845. 

M. Dupuis a élé nommé seul liquidateur 

de ladite société avec pouvoir de traiter, 

transiger, compromettre. 

La propriété du tond» de commerce, ia 

jouissance des lieux où il s'exploite, l'a suite 

des affaires, le matériel d'exploitation et la 

maidiandise ont été attribués d M, pupuis, 

aux conditions énoncées en l'acte susdaié. 

A. 1UD1GUET. (5342) 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemem du Tribunal de commerce de 

Paris, du H DÉCEMBRE 1845, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l ouverture audit jour 

Du sieur CIBERT, md de bouchons, rue 

Aubry-le-Boucher, n. 24, nomme AI. Ferlé 

juge-commissaire, et M. Tiphagne, rue de la 

Boule-Rouge, 20, syndic provisoire (N« 5749 
■Vlgr.); 

Du sieur REMO.VDY, md de lingeries, rue 

Bourbon-Villeneuve, 56, nomme M. perlé 

juge-commissaire, et M. H. Ilerou, rue des 

Deux-Ecus, 33, syndic provisoire (N» 5750 
dugr.); 

Du sieur ROSENWALD, fab. de casquettes 

rue Simon-le-Pranc, 14, nomme M. Callais 

juge-commissaire, et M. Ilenin, rue Paslou-

rel, 7, syndic provisoire (N« 575 1 du gr.V 

I)u sieur COLL1NEAU, md de couvertures, 

rue Thibautodé, t.î, nomme M. Callais juge-

commissaire, et M. Lefrançois, rue Lou-

vois, 8, syndic provisoire (N° 5752 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CAMltRONNE, anc. négociant en 

nouveautés, rue Notre-Dame-de-Loretle, 8 

le 8 janvier à 9 heures ij2 (N° 57ii du 
gr.); 

Du sieur ROUGET, métreur, place Royale 

25,1e 8 janvier à 9 heures 1 12 (N° 5707 du 
gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelli 

M. h juge- commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan 

ciers présumés, aue sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

do leurs créances, remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DUPLESSIS, blanchisseur à La 

Villetle, le 7 janvier i 9 heures xi2 (N» 5632 
du gr.); 

Du sieur LECOCQ, négociant en rouenne 

ries, rue St-Martin, 67, le 8 janvier à 12 heu 

res 112 (N° 5637 du gr.); 

Du sieur HECOULES,'libraire, rue des Ma 

ihurins, 24, le 8 janvier à 2 heures (N 

5Si 9 du gr ); 

Pour être procédé, sous la présidmee de 

M. le jnge-commissaire, aux vérification 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteu,* d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas con 

nus, sont priés de remettre au greffe leur' 

idresse», afin d'être convoqués pour les as-

«mblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur PASCAL ainé, commerçant rue 

llauleville, 49, le 8 décembre à 12 heures 
ip(N° 5247 du gr.)j 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite, et délibérer sur Infor 

malion du concordat, ou, s il y a lieu, s'en 

tendre déclarer m état d'union, et, dans ce 

denier cas, être immédiatement consultés tant 

snr les faits de la gestion que sur l'utilité 

• dis muntsen ou du remplacement des syndics. 

' COTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. . " 

PRODUCTION DE TITREg. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

■"n,l jours, b dater de ce jour, leurs litres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif . es sommes à ré 

lamer, SIM l" créanciers : 

Du sieur COURTOISE, md de draps confec-

lionneur, rue Neiive-des-Petits-Cliamps, 11, 

enlre les mains de M. Boulet, passage Saul-

nier, 16, syndic de la faillite (N° 5705 du 

gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4 >)3 de le 

loi du 38 mai 1 8i3, être procédé à la vérifi 

ation des créances, oui commencera imme 

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union' de 

faillite de la dame veuve GU1LLOIUE, limo-

nadière, rue Saint Antoine, 104, sont invi-

tés à se rendre, le 8 janvier à 3 heures 

précises, au palais du Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des faillites, pour, 

conformément à l'article 537 de la loi du 2t 

mai 1838, entendre le compte définilif qui 

sera rendu par les syndics, le débattre, le 

clore et l'arrêter, leur donner décharge de 

leurs fonctions, et donner leur avis sur l'ex-

cusabilité du failli (N» 51 ti du gr.). 

Messieurs les créanciers composant l'u-

nion de la faillite de sieur DELPORTE, pas-

sementier, rue Saint-Denis, 229 , sont invités 

à se rendre, le 8 janvier à 2 heures pré-

cises, au palais du Tribunal de commerce 

saJle des assemblées des faillites, pour, con-

formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 

1838, entendre le compte définitif qui sera 

rendu par les syndics, le débattre, le clore el 

l'arrêter; leur donner décharge de leurs fonc-

tions, et donner leur avis sur l'excusabilité du 

failli (N° 51 16 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur POTT1ER, négociant, rue 

du Faubourg-Poissonnière, 99, sont invités à 

se rendre, le 8 janvier à 1 1 heures, au palai: 

du Tribunal de commerce, salle des assem-

blées des faillites, pour entendre, clore et ar-

rêter le compte des syndics définitifs, leui 

donner quitus, et loucher la dernière répar 

lition(N° 9364 dugr.). 

ASSEMBLEES DU SAMEDI 3 JANVIER. 

NEBF HEURES .- Gentil, doreur, clôt. — Grand 

jean, charpentier, id. 

DIX HEURES i|2 : Courlignon, enlrep di 

charpente, vérif. — Lamy, ane. md de 

vins, id. — MonKort, md de modes, conc. 

— David, commissionnaire en vins, synd. 

— Waille, iibraire, id. , 

«roi : Michaux, menuisier el logeur, clôt 

— Bunel, tenant hôtel garni, id. — Matill 

portefeuillisle, id. — Càilléret , nourris 
seur, id. 

UNE HEURE i|2 : Tissot, bourrelier, id. — 

Hagen, tailleur, id. —Rolland, md de meu 

bles, id. — Dousdebès, fab. de lissus, id. — 

Bansse, tailleur,- vérif. — Josse, fab. de 

plumes et (leurs artificielles, id. 

TROIS HEURES : Tixier, enlrep. de maçon-

nerie, id. — Bodelet, menuisier, conc — 

Planche fils ainé, tailleur, synd. — Harl-

heiser et Lubert, grainetiers, id. — Do-

mergue-Durozet, anc. commissionnaire en 

vins, id. — Goulle-Solaid, md de vins , 

cliit. — Mouret, linger, id. 

19. — M. Guillotin, 39 ans, faub. Sl-Denis, 

144. — M. Mollet, 83 ans. rue St-Denis, 170. 

Mlle Aloncle, 76 ans, rue l'hélippeaux, 28. — 

Mme Quinet, 53 ans, rue des Trois-liomes, 

28. — Mme Lemoste, s» ans, rue Grenélat) 

37. — M. Peyrollc. 62 ans, rue St-Mcolas, ic, 

Mme veuve Darchc, t>i ans, rue de Lille, 

31 ter. — Mlle Thill. 20 ans, rue Racine, 5. — 

Mme veuve Lelellier, 78 ans, rue de Bièvre, 
n. T. 

Du 31 décembre. 

M. Leroux, 72 ans, rue de chaillot, 99. — 

Mme Durand, 29 ans, rue Louis-le-Grand, 35. 

— Mlle Winhet, 36 ans, rue Binon, 10. —M. 

Chapron, 63 ans, rue de l'Arbre-Sec, 21.— 

Mlle Maillet, 14 ans, rue St-Denis, 24. — Mlle 

Cartigny, 13 ans, petite rue de Reuilly, 13. — 

Mme veuve Sarazin, 76 ans, rue de charonne, 

17. — Mlle Calhenay, 66 ans, rue du Regard, 

11. — M. Olivier, 66 ans, rue de la Comète, 

7. — Mme Gasnier, 37 ans, rue de l'Univer-

sité, 71. — Aille Masson, 18 ans, petite rue du 

Bac, 14. — Mme Marie, 58 ans, quai des Au-

guslins 59. — Aime Margoltin, 56 ans, rue 

.Ste-Catherine-d'Enfer, 6. — M. Polin, 47 ans, 

rue Copeau, 18. — Mme veuve Saloire, 79 

ans, rue de la Clé, 21. — M. Roy, 47 ans, rue 

du Jardin-du-Roi, 19. 

Apposition île Scellé*. 

Après décès. 

Décembre. 

29 Mlle Glin, rue Copeau, 3. 

— M. Lassaigne, faut). St-Martin, 85. 

30 M. Sainl-Just, mécanicien, faub. St-

Martin, 154, 

— Mme veuve Dupuich, née Banbons, rue 

du Faub.-St-Denis, 112, 

KtteurHe du 2 Janvier. 

1"C. pl. ht. pl. bas d«c. 
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FONDS ETRANGERS. 

Séparât sois M «.le (Corps 

et d «i Biviiug. 

Dette act. 

— diff. 
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Anc. diff. 
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|Soc. gén. 
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Le 23 décembre : Jugement qui prononce 

séparation de biens enlre llvacinthe Louise 

AL'BERT el Jean-Pjerre-Anlôine GRtl'PIER, 

enlrep, de carrelage, rue Xeuve-St-Marlin, 

17, Pelard avoué. 

557 50 

372 50 

Jtfécès et InSnasMaiiOM». 

Du 30 décembro 

M. Poignet, 58 ans, rue Godot-de-Mauroy, 

il. - M. Bertrand, 80 ans, rue de Duras, 9 

HrM. Chemin? '08 ans,, rup Jqnbprt, 43,— 

Mme Faydau, 44 ans, rue Pigale, 24. — M. 

Mignon, 77 ans, passage Violet, 6 bis. — M. 

Voilant, 24 ans, rue de Grenelle-St-llonoré, 

' St-Germain. . 

—Emprunt... 

— d» 1842... 

Vers, droite.. 

i - Oblig 

— d» 1843... 

!— Gaucho... 

Rouen 

— Oblig 

Rouen-Havre 

Orléans 1280 — 

Emprunt 

Orl. à Vierz. 717 50 

— a Bord. ... 675 — 

O du Nord.. 771 25 

CHEMINS DR FER. 

Fampoux .... 

Strasbourg... 

-Oblig........ 

Mulh. à Th... 

Marseille 

Montpellier... 

Bord, à la T.. 

Sceaui 

Am. à Boul.. 

Montereau.... 

'Andrezieux .. 

Dieppe 

Anvers 

Napl..Casi.... 

500 ' 

565 

580 — 

BRETON. 

Enregistré k P»ris, ït 

F* 

R«jf«';«K fm«;dix «tatiattu 

Janvier 1846, IMPRIMERIE DE A. GUYO'f, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DESj AVOCATS, BUE NÏUVE-DES-PETITS-GHAMPS, 35 

Pour légalisation d»|la signature À. (kioî, 

l« ttairt ia V auMiiLM*»»** 


